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l- e Socialismeau groupe L«TJ.O-U11U.S.—La crix&&tioxi d.u Scrutin
Confédération générale du travai!

Ce soir, samedi 21 juin 1902, :

à 8 heures
a la Bourse du Travaû '

GRAND MEETING PUBLIC i

Organisé par la « Fédémtion du Cuivre » ''
«u bénéfice des grèves, avec le concours
«ssurô des citoyens Louis NIEL, sécrétai- ''
re de la Bourse du Travail de Montpellier ;
». LATAPIE, secrétaire du Comité de la '
grève générale et des Métallurgistes ; A. ]

SOURCHET, secrétaire de la Fédération
 !

ûu Cuivre. '
• Sujet traité : LES DEUX MÉTHODES, i
Syndicat réformiste et Syndicat révolution-
poire.
«iSasV ._z=r-;:rrrr=:. nm^iSTi ,

J^on Carnet ;
Lyon, 21 Juin.

jJTe n'ai pas l'intention de parler poli- «
«que dans eM swicle. Mais c'est néan- ï
fhoins la pi#Uique qui m'en fournit le 1
sujet et les disons, sujet et raisons (
iVraiment d'actuaii'é. ,

La politique es* la chose qui divise l
le plus les hommes. Des amis hier in- c
'«réparables, vivant en frères, sont, pour r
ides querelles politiques, aujourd'hui
fennemis avérés, se faisant une guerre 1
•charnée s'entre-déchirant avec joie.

Cependant ces querelles politiques x
fie sont bien sincères que dans le peu- r
Me, dans la classe des gouvernés. Là c

-* sans pitié. La haine reste naïve- l
parfois bien sottement éter- t

'es heureux et les jouis-
mde, dans la classe des ï

merelles ne sont, au ^
que pour la gale- \

- .fiu ^s- relation* ^ri-

Tétendu3 ^i^JSÀZ politiques ]
j amis personnels. 

Lt noui sommes à une époque où i
l'oubli va vite, où l'inimitié cesse du s
Jour au lendemain, où les attaques de c
la veille font place aux éloges du len- ï
pemain. ï

Au point de vue humain, c'est fort ç
peureux sans doute, si au point de vue i
politique, c'est plutôt immoral et in- |
(Conséquent. J

Qui aurait dit, il y a dix ans, que M.
Rouvier redeviendrait ministre, qu'il
aurait pour collègue M. Vallé' et pour
principal soutien et défenseur à la (
Chambre M. Jaurès, qui ambitionne,
ion le sait, le titre de chef de la rnajo- ,
fi té ministérielle !... s x

On ne l'aurait jamais pu supposer un
jBeul instant. c

La haine, que l'on croyait justifiée, (
Hu reste, paraissait profonde contre M. (
ttouvier de la part des radicaux et des (
Socialistes. Il y eut contre lui des atta- r
Sques virulentes, qui laissent des traces
Historiques, voire même judiciaires. ,
! Cette haine a cependant disparu. En j
«olitique, ce ne sont donc bien que les ï
Intérêts des partis et des personnages t
Politiques qui font les' haines et les que- .
telles, lesquelles disparaissent quand j
(Changent ou se déplacent les intérêts, j

i
I On raconte qu'à la prei&àé.re réunion t
tenue par les nouwwx iwinissres, M.
Rouvier avait abordé M. Vallé par ces
Inots :
I — Bonjour, Vallé, j'ai toujours votre i
jrapport sur le cœur.
I — Sans rancune, mon eue? collègue; |
M serrons-nous la main, aurait répon-
«u le ministre de la justice.
i Le rapport dont parlait M. Rxsrvter,
t'est, on se le rappelle, coiui de M.

 (

^Vallé sur le Panama, dans lequel il ac- '
;*usait nettement M. Rouvier d'hoir '
îlouché-des chèques payés par- le bjron -J
)fle Reinach avec les fonds de la Com- j
jpagnie de Panama. '
i A ce moment, M. Vallé eut sans au-
cune peine envoyé M. Rouvier rejoin-

 (

tire Baïhaut à la prison d'Etampes.
Mais M. Rouvier se défendit tout sim-

plement en accusant à son tour et en '
inenaçant ses adversaires.
I Dans la séances du 20 décembre 1892,
II répondait par un discours plus vio-
lent encore que le rapport de M. Vallé.
! « Oui, s'écriait-il, dans tous les pays, J
jfîans tous les temps, tous les hommes
politiques ont fait, avec le concours *
S'amis qui assurément, ne rendaient .
jpas un service inavouable, les opéra- ,
lions qui sont nécessaires quand on

 c
,

traverse des temps difficiles. (Interrup-
tions sur divers bancs à gauche). ,
! ((Quant à ceux qui m'interrompent, j
J- j'ignore qui ils sont, — s'ils avaient .
fté autrement défendus et servis, J>eut- (
être ne seraient-ils pas sur ces bancs a }
Vheure qu'il est. » i

•' En disant cela, M. Rouvier ne prou-
vait pas précisément la loyauté et la
liberté du Suffrage universel, mais il
muselait ses adversaires et paralysait (
leur colère. Î

Il élait le dompteur qui maîtrisait c
Oes fauves!... Et il n'avait pour cra-
vache que la menace de divulgations ,
et d'attaques' nouvelles !*» E

•••

fcacun adversaire de M. Rouvier n'a r
f té plus sévèr» et plu* dur pour lui que r

En effet, on peut très bien se rappe-
ler le discours que, le 25 juillet 1894,
au cours de la discussion de la loi sur
les menées anarchistes, Jaurès pronon-
çait contre les panamistes en général,
et M. Rouvier en particulier. Après
avoir flétri les hommes politiques qui i
avaient compromis par leurs honteux
marchandages le mandat législatif, il
ajoutait :

« Je constate que tous, tous sans ex-
ception, par une coïncidence qui frap-
pera le pays et qui donnera à cette loi
sa signification définitive, tous, sans
exception, votent la loi que vous leur
proposez... ("applaudissements à l'ex-
trême-gauche).

« Ce que je veux dire aussi, c'est que
vous alte«! offrir au pays le plus éton-
nant paradoxe qui fait de la justice hu-
maine une ironie : l'ironie des pana-
mistes impitoyables. »

Puis, précisant ces accusations, M.
Jaurès mettait sur la sellette M. Rou-
vier !

« Et je lui demande, à lui le premier,
si aujourd'hui à la tête de la commis-
sion du budget, il se sent la même au-
torité politique ou morale pour gérer
les finances de la République après la
constatation de ce double fait, reconnu
par lui-même à la tribune, qu'il s'est
en effet servi, pour un dessein politi-
que, de fonds prélevés sur une entre-
prise privée... »

M. Maurice Rouvier. — Je demande
la parole.

Jaurès. — ...ot lorsque, comme mi-
nistre des finances, il a assisté à l'ago-
nie mystérieuse d'un financier qui se
débattait dans les dificultés inextrica-
bles de l'affaire de Panama. (Interrup-
tions), »

Et comme conclusion de son discours
M. Jaurès proposait l'amendement sui-
vant qui n'était repoussé que par six
voix <u majorité : ^•^,'

". £.-•:- ctHt œwsîdërés comme ,^': ..
p- -jqué téx" afiis-s d*» propagande
.,::''îiste îiftns 1'^ hommes publics,
miftMre*?, sénateurs, députés, qui au-
ront trafiqué de leur mandat, touché
des péfe^ÂfflB «t participé à des affai-
res fin&ïvff!%a8 véreuses, soit en figu-
rant -êé?f, itar 'Conseils d'administration
de BmiMë® nmdamnées en justice, soit
m gsôswnt lesdites affaires par la
\mms% *a par la parole, devant une ou
fterî/H/rg personnes. »

***
Ti 'f a de l'époque où fut prononcé ce

âissmvrs moins de huit ans.
ÀisloMrd'hui, M. Rouvier est redeve-

&fe siiïâMn* irvee l'agrément de M. Jau-
rès. q&" tei fait «redit et le soutient...

Aussi bien est-il douloureux de voir
dsas le peuple, pour de stériles ques-
tions politiques, de braves travailleurs
ou de loyaux commerçants, tous bons
citoyens à leur façon, se vouer une hai-
ne fratricide.

Ne vaut-il pas mieux élever son es-
prit au-dessus de ces basses et inuti-
les rancunes qui se produisent, dans
les camps adversaires, pour des hom-
mes qui ne sont presque toujours en-
nemis que pour la galerie, et qui pour
la galerie encore se réconcilient, s'en-
traident mutuellement, aussitôt que
leurs, intérêts personnels et leurs vues
ambitieuses le nécessitent ou en profi-
tent.

Jules DELMORES.

b ïéritahie Résultat
JfUïrès, Briand et leurs amis disaient

en opporlcnisant le parti socialiste et
esa fis domestiquant au Pouvoir, que
c'était dans l'intérêt de la classe ou-
vrière, dans le but de lui donner plus
rapidement des réformes et aussi dans
le but de défendre la République.

Celte attitude a duré trois ans... et
dure encore !...

Aucune réforme n'est encore venue.
On nous dit aujourd'hui plus que ja-
mais que la République est toujours à
défendre. >

Et il reste toujours à démontrer qu'il
était de l'intérêt de la classe ouvrière
que le parti socialiste prit la place et
l'attitude du parti opportuniste, aban-
donnant ainsi ses principes et son dra-
peau.

Mais il n'y avait pas que l'intérêt col-
lectif de la classe ouvrière en jeu. n y
avait aussi l'intérêt personnel des poli-
ticiens.

11 faut savoir reconnaître que M. Mil-
lerand a pu être ministre trois ans, que
MM. Jaurès,Briand, Colliard, Krauss,
Basly, Lamendin, Rouanet, etc., etc.
ont pu être candidats officiels, ayant à
leur service toutes les forces gouverne-
mentales.

N'est-ce pas, cela, un beau résultat ?
Et puis ce n'est pas encore tout.
Ne fallait-il pas songer à l'avenir de

ceux qui pourraient être blackboulés et
mis au rancart par le suffrage univer-
sel dégoûté T

L'assiette au beurre doit être mainte-
nant aussi pour les socialistes bien sa-
ges et docilement aux ordres du gou-
vernement.

C'est pourquoi le Journal Officiel
nous apprenait encore hier deux nomi-
nations très mtÉWp^ies. yc»y«#éu-

« M. Narbonne, ancien député socia-
liste de l'Aude, est nommé chef du bu-
reau des renseignements 'unisiens à
l'Union coloniale de Tunis , en rempla-
cement de M. Falot, pour v. d'un nou-
vel emploi en France.

« M. Léo Meillet, ancien rnembre de
la Commune, ancien député de Mar-
msnde, est nommé directeur de l'asile
des aliénés d'Aix-en-Provence. »

A quand la nomination do M. Vivia-
nie ? Il l'a aussi bien méritée que MM.
Narbonne et Léo Meillet !...

Nous n'avons donc plus à douter de
la nouvelle méthode de certains élus
dits socialiste-:;.

On voit que si l'attitude gouverne-
mentale ne sert pas la cause de la
classe ouvrière, elle sert au r.-ioins leur
propre cause I...

S. BOISSON.

; La Question da Jour
', Le Service de deux ans

; Voilà dix ans que la question est po-
sée devant l'opinion. On peut même
dire qu'elle l'a été dès le lendemain du
vote de la loi de 1889.

C'est, en effet, en 1891, qu e, pour la
1 première fois, le service de deux ans

fut proposé à la Chàmrbe. I u proposi-
tion fut reprise en 1894, par le général
Yung, le général Riu, l'àmirtjj Vallon

1
 et un grand nombre de leurs Collègues.
' Elle fut reprise, au cours de lia législa-

ture dernière, par M. Gouzy et deux
cents de ses collègues radicaux so-
cialistes.

Entre tempt
Si \ ud nom v

; cipaux. Le principe ei , v . e a
' écrasante majorité, en février dei jr,
• par la législature précédente.
j Enfin, le service de deux ans a été
• préconisé, en dehors du Parlement,
" par un certain nombre de personnalir

tés militaires, telles que le colonel Pa-
[ try, le colonel Dérué, le général Lu-
' zeux,. etc.

Il n'est donc pas douteux que le ser-
1 vice de deux ans est ardemment sou-

haité par l'ensemble du pays.
Le pays est loin de trouver, en effet,

que tout soit pour le mieux dans le
: meilleur des systèmes militaires. Il es-

time que trois ans de service sont trop
• longs 'pour les fils d'ouvriers et de cui-
 tivateurs, alors que tant de privilégiés

ne font qu'une année. Il demande que
• le temps de service soit uniforme pour
• tous.
; L'objection — la seule objection —
; formulée contre la réduction du ser-
• vice militaire par ses adversaires, c'est

que le service de deux ans ne permet-
trait pas d'assurer, comme il convient,
l'instruction des troupes.

i Cette objection ne tient pas debout.
Elle serait admissible dans une faible

• mesure si nous avions réellement au-
jourd'hui le service de trois ans et s'il
s'agissait de diminuer brusquement

s d'un tiers la durée du service de tous
: nos soldats. Mais il n'en est rien. Une

portion du contigent variant entre 30
et 45 pour 100 ne fait qu'une année 1»
de service : cette portion a atteint 58
pour 100 dans l'infanterie. Un certain
nombre d'autres soldats ne font que
deux ans. Finalement, le service de
trois ans n'existe, à peine que pour la

, moitié du contingent.
Et même ces expressions : un an,

deux ans, trois ans ne sont pas exac-
' tes. C'est 10 mois, 22. 34 mois, qu'il fau-
' drait dire, en réalité.
1 Sans compter la pratique constante

qui consiste à couper par des congés
1 le temps de présence : les « absents
; sans solde » nécessités par l'équilibre

du budget, dépassent notablement le
l< total dé 55.000. On nous citait, un jour,

un fait caractéristique : un colonel,
trop soucieux de l'instruction de ses

' hommes, les avait avisés qu'il n'accor-
i derait que des congés très courts, à

l'occasion de Noël et du 1er janvier et
l seulement aux plus méritants.. Mais il
> avait compté sans le ministre de la
t guerre et sans les nécessités budgé-
• taires. Quelques jours avant Noël, il re-
• cevait l'ordre d'envoyer en congé le

plus grand nombre d'hommes possi-
 ble : quatre jours à Noël, cinq jours au
r premier de l'An, uniquement dans le
' but de faire des économies.

Lorsqu'on en est réduit là, il y a
 mieux à faire que d'écrémer l'armée
! par des congés employés souvent com-

me manœuvre électorale ; il y a lieu de
supprimer faveurs et privilèges pour

1 quelques-uns et de faire profiter d'une
réduction légale de service la masse
entière des jeunes gens appelés sous

' les drapeaux.
Nous avons donc le droit de dire qu'u-

; ne armée — dont tous les homme 0 fe-
t raient deux ans — serait plus instruite
 et plus entraînée que l'armée actuelle.

Elle aurait, en outre, l'immense
avantage de coûter moins cher à la na-

• tion, si écrasée à cette heure par les
' charges fiscales. Sait-on que nou3 dé-
, pensons pour l'armée, en tenant comp-
 te des retraites, mais non compris les

troupes d'Afrique, 16 fr. 91 par habi-
tant, alors que cette ôémtm ea|««i AT- 1
«erosgo* de S£ », iï «teM&£ i

Le service de deux ans est donc à la
foispossible et désirable. A nos légis-
lateurs de le réaliser au plus tôt.

Nous ne le considérerons, pour no-
tre part, que comme un palliatif mo-

,mentané, comme une étape vers la
constitution des milices nationales qui
remplaceront, dans un avenir prochain,
les armées permanentes et prétorien-
nes d'aujourd'hui. Et la bourgeoisie
elle-même ne s'y résignera aussi que
comme étape provisoire.

C'est la bourgeoisie, en effet, qui,
seule, se trouvera lésée dans ses privi-
lèges de classe par la loi de deux ans ;
car ce Sont les fils de la bourgeoisie
qui, presque exclusivement aujour-
d'hui, profitent des dispenses instituées
par la loi de 1889. Il y a donc des chan-
ces pour que, après avoir, sous la pres-
sion de l'opinion, voté la loi de deux
ans, la majorité bourgeoise du Parle-
ment s'empresse de la transformer et
de lui substituer, comme il en est déjà
question, le service d'un an.

Après avoir annoncé pour un temps
trochain lé service de deux ans, le colo-
nel Patry ajoute :

« Ce service de deux ans durera ce
qu'il pourra. Mais nous arriverons for-
cément, en France comme chez toutes
les nations européennes, dans un
temps plus ou moins long, à l'organi-
sation des milices. Nous y marchons
à pas plus gFands qu'on ne le croit.»

Oui, nous y marchons.

Alexandre ZEVAES.

IlarSyroîogsdei iyidîêats
Depuis 1825, époque à laquelle les sta-

tistiques permettent de se reporter, jus-
en loo-, '-«, de la promulgation -iV~

: les 8yi'i.d,>ni,s, les rifturuw
France ont eu le courage de prononcer
vingt mille cinq cent soixante-treize con-
damnations pour tentatives, entre ou-
vrier, de ces groupements qu'il a fallu
enfin reconnaître comme de droit social et
de droit humain.

A ce chiffre déjà formidable et désho-
norant pour notre prétendue civilisation,
il faudrait y joindre celui de non moins
nombreuses condamnations survenues de-
puis 1884, dont ont été frappés les mili-
tants des organisations syndicales depuis
cette époque, y compris sous le ministère
Waldeck-Millerand, ainsi que les persécu-
tions dont le relevé n'a pas été fait et qui
remontent jusqu'en 1791, moment où les
mercantis se sont avisés que la Révolu-
tion pourrait être une bonne affaire, tandis
que les initiateurs de cette colossale dé-
molition du vieux monde n'y avaient vu
qu'une haute expression de l'idée de liber-
té et de bonheur pour tous les hommes.

L'idée vraie de la Révolution avait été
exprimée dans le décret en date du 21
août 1790, ainsi conçu : « L'assemblée na-
tionale déclare que les citoyens ont le droit
de s'assembler paisiblement et de former
entre eux des sociétés libres, à la charge
d'observer les lois qui régissent tous les
citoyens ».

Voilà la parole des penseurs de la Ré-
volution, écoutez maintenant celle de ses
exploiteurs, des « ci-devant maîtres », de-
venus aujourd'hui d'es patrons entrepre-

' neurs qui, personnellement débarrassés
de l'oppression des anciens privilèges,
n'eurent plus d'autre pensée que d'oppri-
mer à leur tour : « Il-«doit sans doute être
permis à tous les citoyens de s'assembler :
mais il ne doit pas être permis aux ci-
toyens de certaines professions de s'as-
sembler pour leurs prétendus intérêts
communs ».

Ce dernier teste date de juin 1791. L'œu-
vre de réaction était commencée : elle s'est
continuée et se continue encore de nos
jours, comme en tîmoignent encore les ré-
sistances patronales à la loi d'e 1884, les
intrigues dirigées par eux pour la désor-
ganisation ouvrière : Ifs nouveaux maî-
tres veulent en face d'eux le salarié, seul
à seul, sans soutien, sans concours d'au-
cune part, sans espoir, la faim au voatre
et recevant humblement de l'employeur
puissant et impudent tout juste de quoi
entretenir ses forces pour le dur labeur du
lendemain. Malheur à celui qui criera :
courage ! à ses camarades d'esclavage, il
n'aura pas un moment de répit, poursuivi
par le patronat qui le fera calomnier et
diffamer par les agents à sa solde et l'obli-
gera d'être toujours à la recherche d'un
lieu où il trouvera un peu de repos et le
morceau d'e pain pour lui et les siens.

L'amende, la prison, la tuerie en masse,
comme pour les mutuellistes de Lyon en
1834, cette première tentative d'organisa-
tion ouvrière, les grévistes d'Aubin, de la
Ricamarie et plus près de nous Fourmiea,
la Martinique, Chalon et toutes les grèves
dernières. Les bénéficiaires ne reculent
devant rien pour refouler le grand effort,
sans cesse renouvelé par le monde des tra-
vailleurs vers le droit de se connaître, de
s'unir, de s'aider dans la recherche des
moyens d'existence.

Ce serait un beau livre à écrire que ce-
lui de toutes ces sociéfés de travailleurs
—la liste de tous ces martyrs — menant
la lutte héroïque pour le droit du travail-
leur, contre la tyrannie de l'argent, lutte
où, malgré la calomnie, le mensonge, les
condamnations, les supplices — car il y
a eu des condamnations à mort — sur
cette liste on y trouverait tous les me-

l'ouvrier fidèle et soumis que le maître con-
servera chez lui et lui servira i^igneuse-
ment sa pâtée.

Mais malgré cela, malgré tout, le droit
finit et finira bientôt par être victorieux.

B. BESSET.

ClsWpliffierifl sfaiisr
« Séparation de l'Eglise et de l'Etat ».

Tel est un des boniments les plus con-
nus que nos saltimbanques en po
iitique braillent à tue-tôle sur îeslraiteaux
électoraux.

Les élections passées, tous ces farouches
anticléricaux redeviennent les plus doux
agneaux que la terre puisse porter, et,
lorsque, sur les bureaux de la Chambre
s'étalent à l'ordre du jour ces quelques li-
gnes « Séparation de l'église et de l'Etat »,
de suite ils les remplacent par an long
épitre de trente paragraphes ayant pour
titre : « Loi sur les associations ».

Dans cette fameuse loi, deux sortes de
clergé sont distinguées le « régulier » et
le « séculier ».

« Clergé régulier », celui qui est com-
posé de religieux appartenant à un ordre,
soumis à une règle, vivant en commu-
nauté.

« Clergé séculier », celui qui est com-
posé de religieux n'appartenant pas à un
ordre, mais soumis à une règle et vivant
également en communauté : celle d'e la
religion.

Le clergé régulier est rejeté, expulsé. Le
clergé séculier est accepté, même accla-
mé.

Et pourtan* $arr fait l'un ? que fait l'au-
tre flSi\Ps, *'  "'

Le premier est instituteur, hôtelier, com-
merçant, négociant, détenteur de capitaux

- »» o nr de pauvres orphelins,

OCA.; ei uo „.,.... _v6J» placés sous sa protec-
tion.

Le second est instituteur, commerçant
en eau bénite, négociant en « oremus » et
en <( de profundis », abrutisseur des en-
fants, des femmes et de trop d'hommes
malheureusement. Il a ses entrées de par-
tout. Dans les fêtes gouvernementales, à
côté des délégués du peuple, il pontifie, et,
plus jésuite que le jésuite, jure son fidèle
dévouement à la République et la poignar-
de ensuite.

Tous deux obéissent au même chef, le
vieux Pecci, et comme les capitalistes, mo-
dèle d'internationalisme, à bras ouverts
sont reçus dans tous les pays.

Il parait que le plus à craindre est le
premier : le clergé régulier. Pour mon
compte personnel, je dis que les deux le
sont. Cependant il y en a un qui dépasse
l'autre. C'est celui qui personnifie si bien
le Judas "embrassant Jésus et le vendant
ensuite ; c'est celui qui est composé d'hom-
mes suant le mensonge, transpirant l'hy-
pocrisie, puant la fourberie. J'ai nommé
le curé, j'ai nommé le clergé séculier.

Celui-là est autorisé, celui-là est admis,
celui-là est -u reconnu nécessaire », (com-
me le curé anticlérical de Saint-Georges).
Celui-là est « entretenu grassement » par
cette bonne République.

Lorsqu'un citoyen, qui n'a pas le cer-
veau farci de stupidités religieuses, dé-
mande à nos élus anticléricaux par ex-
cellence, comment il se fait que lui qui ne
se sert pas de curés, contribue à entrete-
nir cette triste bande, deux choses lui
sont répondues : « Nous voterions bien la
suppression de l'Eglise et de l'Etat telle
que nous vous en avions corné les oreil-
les avant les élections, mais il y a d'abord
le Concordat qui nous empêche ! »

Vous nous faites rire avec votre Con-
cordat. Est-ce parce qu'un bout de papier
a été apostille par le pape et la France,
que toujours et toujours le public sera
tenu d'être le « souteneur » de la prê-
traille ? Est-ce que toujours et toujours
l'on voudra nous faire reconnaître un évê-
jrue ou un curé, comme un fonctionnaire
indispensable dans l'Etat.

La France est encore trop catholique !
répond-on ensuite. Que je ne sache, mais
je vois au contraire la France, non seule-
ment se déchristianisant, mais encore re-
jetant toute religion. O ! ce n'est pas que
cela tienne à nos gouvernants. Si la Fran-
ce n'attendait qu'après eux elle pourrait
peut-être passer du catholicisme à la jui-
verie ou à la franc-maçonnerie, mais tou-
jours êfcre sous las griffes d'une r«ligion.
Non, le peuple français, comme tous les
autres peuples, a trouvé sa religion, l'a
seule, la vraie, celle où l'homme devient
Dieu, créateur de toutes choses, « la
science ».

La France est encore trop catholique !
Mais jamais l'on n'a vu moins d'enfants
baptisés ; moins de singeries religieuses
— excepté chez nos dirigeants, y compris
M. Jaurès — ; jamais l'on a vu plus d'en-
terrements civils.

Ces deux réponses ne tiennent pas de-
bout. A ceux qui s'en servent pour cacher
leur jésuitisme, la seule façon de leur
clouer le bec — permettez l'expression -
est de leur tenir le langage suivant :

En admettant même que vous recon-
naissiez un clergé régulier et un clergé
séculier, vous avez promis de débarrasser
la France du clergé. Pour le clergé régu-
lier, une loi sur les associations, « une
vraie loi », sans trente-six alinéas, sans
absoudre ceiix qui demandent autorisation
de continuer leur petit commerce, une loi
-tm&e «a ees guelçtiea nets ;iU»cn' l

grégations sont supprimées. » Pour le cler-
gé séculier, un coup de eanif dans ce ter-
rible Concordat. Alors vous aurez accom-
pli une besogne sanitaire, vous aurez
droit de vous réclamer de l'anticléricalis-
me. Mais vous êtes des farceurs, et ja-
mais vous ne le ferez parce que vous sa-
vez bien que la religion abêtit les masses,
qu'elle doit exister pour préparer et prê-
cher la résignation qu'il faut avoir, pouf
croire à vos idioties.

Louis FORESTIER.

Lianticléricalisme est le tremplin dA
tous les politiciens bourgeois. Ils sont
d'autant plus anticléricaux qu'ils sont
juifs, protestants ou- francs-maçons. L'an
titcléricalisme n'esit pour eux que du
battage avec le quel ils se font élire par
le Peuple qu'ils trompent et o^il'' — *
ensuite — et souvent de concert avec les
cléricaux l

Sus r.uX cléricaux de toutes les reli-
gions — les juifs et les francs-maçons
compris, eux qui sont nos maîtres au-
jourd'hui.

J. D..«
S&fjg£ftw,

HOMMES" ET CHOSES
NOTULES

Tout le monde est sans peine a"avU
que le socialisme subit en ce momeni
une crise. Pour profiter du présent ré<
publicain, d'aucuns, dans le parti se*
cialiste, abandonnent, en effet, se*
vieilles formules de lutte de classe.

Ce en quoi le parti socialiste, qui
veut se gouvernembntaliser, risque de
tomber dans l'opportunisme, nous vow
'"«<• '\:re dans le conservations,

U n e„ esi p„„ ae ).,,A,ie du « fémh
nisme », c'est-à-dire du mouvement gé'
néral de l'émancipation de la femme.

Les femmes socialutes ne s'endor*
ment pas et ne s'oppo rtuniscnt noint
comme les hommes, telles marchenil
carrément de l'avant. EMe$ font sans,
cesse des progrès.

Ce n'est pas en France seulement
qu'elles s'organisent et qu'elle^ font des
progrès. C'est partout.

C est ainsi (tue le Sénat des Etacs*
Unis est appelé à discuter une loi d'à*
près laquelle une Américaine conser*
verait sa nationalité, même en épow
sont un étranger.

En Ecosse, il y a 26 villes où des fenï
mes siègent au conseil municipal. A
Edimbourg, elles occupent 4 sièges et
à Glascow 3.

Une commission permanente italien*
ne étudie actuellement la question de
radmission des femmes comme aver
cats.

En Finlande, vient d'être créée, « à
Fessai pendant trois ans », la fonction
d'inspectrice industrielle.

En Galicie, on vient de donner aux
femmes le droit de vole, restreint ce*
pendant aux élections municipales.

On le voit, il y a un mouvement fé"
ministe international nettement carac*
térisé. Les femmes se montrent plus
vaillantes et plus persévérantes que les.
hommes — nous voulons dire que les
hommes socialistes.

Nous estimons, en tous cas, au6
cette agitation internationale est fvH
heureuse, et nous souhaitons non se»*»
lement qu'elle continue, niais qu'elle
progresse encore.

C'est bien de voir les femmes reren'
âiquer leurs droits. C'est encore mieux,
de leur voir donner l'exemple de Vin*
dépendance et de la « revendication *
aux hommes.

Dans nos écoles communales ert
France, l'instruction civique tient cem
tainement une petite place. Elle figure,
sur les programmes, en tous les cas.

Mais on est loin de faire cependant
comme l'administration municipale •y*
en ce moment aux mains des socialis*
tes —- de la petite ville italienne de,
Reggio Emilia.

Cette administration municipale H
fait distribuer aux enfants de ses éco*
les une feuille commémorative de la,
fête du premier mm, contenant les dix
commandements suivants i

1° Aime tes compagnons d'école, qui
deviendront les compagnons de travail
ae ta vie.

2° Aime l'instruction qui est le •pain
de l'esprit ; sois reconnaissant à ton
instituteur comme à ton père et à M
mère.

3° Tu sanctifieras tous les fours paft
une action bonne et utile, par une con<
duite amicale.

4° Tu honoreras les honnêtes gens(
estimeras tout le monde. >ne te eourbei
ras devant personne.

5" Tu ne haïras personne, n'offensej
ras aucun, ne te vengeras pas ; msit,
tu défendras ton droit et résisteras t
l'arbitraire.

6° Tu ne seras pas lâche ; sois yt%
ami des faibles et aime la justice.

7" Songe que tous les biens de lit
terre proviennent du travail ; celui qui
en joitU^ sans travailla- vole le pain dxt
travailleur.

8" Observe et réfléchis pour connaî-
tre la vérité. Ne crois DÛS ce qui est con* .
traire à la raison,, m frmwMMfS&l
me m mttwL *
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Tl éprouvait une démangeaison singu-
j lière de mettre sa mère dans la confi-

dencc et de l'associer à tous ses plans.
Il délibéra longuement avant de rentrer
et flâna un bon quart d'heure devam sa

: pjrte, sur le trottoir de la rue du Cha-

Une femme, une tante serait plus au-
torisée pour raisonner la petite exaltée
et lui donner de sages conseils.
I Mïiis touterétlexion faite, et après
bien des hésitations, après avoir pesé
le pour et le contre", il yrtmonea...

— Non décidément t Ma mère est trop
bavarde : elléiraifc au passage Dumont,
et éventerait la mèche. Et puis, elle n'a
pas confiance en moi, et ne me prend
pas au sérieux. Du reste, j'ai juré de
me taire ; je ne manquerai pas à ma

'"'"parole. J'agirai seul.
L'accueil que lui fit la bonne femme

que son entrée tira de son sommeil, n é-
tait guère de nature à le faire ehanger

Id'avis, . . , .l*i'„ aiy
— D'où viens-tu, garnemen', ? Il est

;au moins une heure du matin 1
— Te fâches pas, m'man. J'étais en

bonne compagnie. u
-~ Avec des vauriens de ton espèce !

ou avec dos...
— Ah ! par exemple ! Si mon oncle

Pierre est un vaurien ! Et si ma cousine
Blandine est une... Je viens du passage
na ! Je voulais avoir des nouvelles de
l'Hôtel-Dieu. Et je me suis attardé à
causer, en buvant une goutte. C est pas
un crime, ça T

La vieille n'en crut pas un mot et se
rendormit en grommelant. _

Hippolyte se mit au lit en ruminant a
c: qu'il ferait le lendemain.

Al' ! s'il avait su que l'homme qn 1}
cherchait venait tous les jours, appelé
par =0 n=ervice, à quelques pas de chez
fui, à la caserne des Chartreux t '

Malgré son uniforme, il aurait bien
reconnu sa physionomie, ses yeux faux,

le" i'a muette promesse de si-
SRence que lui avait aree'aa maîtresse, Gé-

rarJ no laissait pas que d'êuo singuliè-
rement tourmenté

L'intervention fortuite de ce jeune ou-
vrier dont leno m indiquait un lien de
parenté assez étroit avec Blandme,iui •
avait mis la puce à l'oreille .

Qui sait s'il n'allait pas avoir toute
la famille sur les bras ? La menace fi-
nale et grossière de ce « voyou », com-
me il l'appelait, ne lui présageait rien

de bon.
T- Je te retrouverai, mon bonhomme,

lui avait-il dit, '
Il ne manquerait pas sans doute de

prévenir le tisseur. , 1
tes plus graves complications Stoient

à craindre. Peut-être le lendemain matin
serait-il interrompu dans son service quo ,
tidien par la visite d'un père irrité, ve-, j
nant lui demander compte publique- ,

 ment de l'honneur de sa fille !
Quelles conséquences entraînerait i our- ,
lui une scène violente t Quel scandale ! ,
u vc^it c<éià sa Mft'&ïïSna 6 S(,n !<
mariage ccmp«.vm :'0> «t V, 8?,6 "
Mentent combine par Mme Boyer et (
par les deux abbés avortait dès le le dé-

but.
El <ti R^inHjne trouvait dans son |

ameur assez é» fermeté pour taire le
nom do sari -.-édicteur. ce n était que ,
partie remise -" Gn finirait bien par m dé-
couvrir.  ;

Il vou'n'-' en avoir le cœur neu j
A-œuf, de rentrer rue Vaubecour, il <

'écrivit en hâte, dans un café, quelques <
mots a Btandine, adressés poste "estante
bureau des Terreaux. C'était là qu'elle j
recevait d'ordinaire les correspondances
de son aman!. - ]

Il va sans dire que l'infidèle redevenait
'dam ce MIM, affectueux, tendre, pres-
que reoenîant. I

Il lui demandait un rendez-vous dans (
la chambre qui abritait naguère leurs (
sniours, et où, malgré les supplications
do la jeune fille, il n'avait pas mis les \
pieds depuis un mois.

Celte chambre avait été prudemment ]
louée rcr lui dans une maison à double j
issue, tout près du magasin de mode: où
travaillait Blandine. Et la vieilla con-
cirr;."'. à demi aveugle et à demi-diotc, c
iWtrbéo et ratatinée sous le poids de ses \
sentantes et quelques années offrait tou-
tes les garanties désirables dé sécurité j
et de discrétion. - (

Ah ! ce n'était pas sans hésitation, |
Mns uns vive rougeur de honte, ni sans
Un certain tremblement que l'innocente s
enfant, après des sollicitations réitc- .
rées, d'ardentes prières et de séduisan- r
tes promesses d'un éternel attachement, «
avait franchi pour la première fois, le
seuil de cette maison. c

Mais il avait la parole si douce, le re-
gard si suppliant ! Il paraissait si sin-
cère, si passionnément épris 1 Comment ..
n'eût-elle pu résister ? Comment n'eût- :
elle pas été fascinée ? ï

Gérard connaissait bien l'influence do |
minalrice qu'il exerçait sur elle et ne ^
doutait pas qu'elle ne répondit sur le "
champ, si elle le pouvait, à sa lettre et _
à son appel. *

S'il ne recevait rien dans la journ 'e rîu
lendemain, ce serait un mauvais signe •
Les cartes se seraient brouillées et dans
ce cas, il ajournerait la démarche con- •
venue avec sa mère auprès de l'abbé
Roullac. Il ne pouvait rien tenter avant
d'avoir conjuré le danger, s'il y en avait,
et endormi les inquiétudes et les jalon- .,
sies de Mlle Febvré. qu'il se reprochait ;
d'avoir lui-môme provoquées.

— Je me suis trop 'hâté, se disait-il ,n

J'aurais'dù dissimuler jusqu'à la veille J1

du mariage. -. i ^
Au heu de la réponse qu'il attendait <*

par fa poste, sans oser toutefois l'espé- *~
rer, ce fut un télégramme qu'il trouva
chez lui en venant déjeuner.

II déchira d'une main fébrile le papier (i
bleu. La dépêche était ainsi conçue : •;

« Merci de votre billet. Soyez rassuré.
Vous écrirai. — B. » P'

Autant dans la prévisi> <n où }-\ dépêche S
serait décachetée par Mme Boyer en *j
l'absence de son fils qui par un sen- ^
luttent de pudeur et pour ne point met- "'
tro dans ses confidences lés employée du .
télégraphe. Blandine avait eu soin de v

1

se borner à quelques mol- banals.
— Allons, tout Va hier. ! pensa fit, et

je l'ai échappé beB>.
Et sans al!e:vliv iv • : \: . énoncée J ''

ni fo récit mrhiT -, fa un fe- f m

rail dans leur M" ru ?'«&B j !

;>"-:'• r*THlC' pfj ' '' • ' PrOSSé I 1
s p- r C-T • «;  •' '^nire [de

 --u- w-  •'. I <
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LE :<'ARCH::

L'aumonier ï'aeeueilliS, bn 10 corn-
ai prend, avec la réserve bienveillante et
t| un p^K froide qua commandait la cif-
y constance.

Il importait à l'abbé de tenir eu pos-
tulant la dragée haute et de ne pas lui
laisser entre voir qu'on était peut-êlre
aussi pressé que lui de conclure l'af-
faire.

?u- — Ma mère m'a dit, monsieur l'abbé,
ifi- balbutia Gérard, qua vous étiez assez
is. bon pour vous intéresser h moi.
-er —Et vous ]e méritez, monsieur, in-
sa {efrompif. le chapelain en fermant les
ia- yeux selon l'habitude qu'il avait prise

pour que son interlocuteur, quel qui
* fût, ne put jamais scruter sa pe sôe et
ce deviner ses impressions .secrètes.

— J'ai fait du moins jusqu'ici ious
es mes efforts pour me rendre digne de
se l'estime des honnêtes gens.

— Vous êtes des nôtres, je le sais de-
y puis- longtemps. Vous avez été élevé
»»» chez les révérends pôre s d'OullirK
^ _ Aux leçons desquels je suis resté
^a fidèle, monsieur Fabbp
cle — Et e'est h notre faculté des scien-
ia ces de l'a rue 'du Plat...

— Que j'ai fait mes études supérieu-
ne res. a
e'" — Vous vous êtes distingué partout
ei par votre zèle et voire ferveur religieuse.

Vous n'avez subi que comme contraint
'Sl et forcé le contact odieux de l'Université'

pour obtenir votre diplôme. Et puis ma-
în

 dame votre mère est une sainte. femme ! i
i " — A quH 5 dites-vous, monsieur l'ab-

î ï bé !

-— Aussi n'ai-je point hésité. J'avais eh
'~ vue d'abord, je ne vous le cacherai pas,
^ un autre jeune homme, bien méritant,
s bien, pieux aussi !
*j? Cérarcî ne peut cacher une pointe d'in-
a quiétude
13

 — Mais quand M. l'abbé Cauvin m*n
parlé de vous, je vous ai donné la pré-

5° férence. Ah ! é'est une chose bi:n grave
, que le mariage, mon jeuno zini.

Il fit avec componction un signe afiir-
,., matif.
," *- Et celui Oui désiré s'apprecher dé !
g. ce sacremon', fvin c!'c:s nltis graves de la \
-
z
 vie chrétienne, doit se dégager de toutes i

M lés préoccupa lions piôi'anes et n'avoil' \
". .en vue que In gloire de Dieu et le souci [

!
H. de donner à l'Eglise de nouveaux et dé- ;
.. .voués serviteurs.
V , -*- Mes enfants combattront comme
g moi pour la bonne cause, monsieur l'ab- 'e" bê.

— Jo l'espère bien,- si- toutefois p rëus-
1^ sis. dans cetb déifcale entreprise. Ce

. qui ne dépend pas uniquemoht de moi.:
La famille dans* laquelle le plus cher de
mes vœux serait da vous voir entrer,

:.
J
 vous connaît déjà de nom et dé réputa-

' lion, de la manière la plus avantageuse.
g. Mais...

«—Oh la question des renseignements

3 ne me trouble pas:
-' — Ce n'est pas aux renseignements que

0 je fais allusion. Notre patronage n'est-il
J
 pa-: par lui-môme la meilleure des in-

. ormations ?
u — C'est vrai.
a — Mais il faut que personnellement
• vous plaisiez au père — le plus reh-
'*' gieux et le plus intègre des hommes —u

et...
— Et la mère ?

r ( — Non,. La jeune personne n'a plus
1 d 3 -mèh; .^ ——-i-
| , lwrJt—riUCHX ï se ^

. I îe jeune iiomm?: Pa3 ,,._ „.»ÏCTII«^.
" C'est un écueil de moins.

— Et quevous n. déplaisiez pas cu-
ire mesure ; la fill . Or, vous êtes très

J* bien de votre personne
— Oh ! monsieur l'abbé ! ftt-il en sou-

® riant avec modestie.
— Si frivoles q'.:e soient ees avant*.'-

ges, dons gratuits de la Providence, la
faibles-sa féminine exige ou on en lienne

11 cempb et, d'autant, plus que la demoi-
s Selle, ainsi que je l'ai dit i Mma la cen-
° saillère, en aété- également favorisée
a par la grâce divin-,
s II- ajouta enctueusement en joignant

' les mains :
:l — Si lanl es! que ce soit une faveur !
'" — Pour moi, monsieur l'abbé, je tiens

moins chez celle que j'aurai le bonheur
S" de conduire à l'autel, à la beauté du
s cerps qu'5 celle de l'p:ne.
s — C'est bien là le sen timent d'un chré-
s tien ! répondit le prêtre.

Et il conclut, en rouvrant, un instant
{ les yeux pour juger de l'effet produit
? par ses paroles : .
! — Enln elle est riche t

Gérard se tenait sur ses gardes. Il
'> e:quissa une grimace de dâdain pour
3 les biens de ce monde.

— *J*e vous le déclare franchement,
j mon généreux protecteur, dit-il, j.e no i
- tiens à la fortune que pour l'édifiant usa I

ge que j'en saurai faire. j ]
J — Et que vous en ferez, j'en suis i
3 sûr. (

Puis, stylé qu'il avait été par Mme
Boyer et allant au-devant'dcs exigences i

j qu'il prévoyait :
; — Voulez vous me permettre de vous ^

ouvrir mon cœur, monsieur l'abbé? i
— Parlez, mon cher enfant. f

l — Je serais si reconnaissant à Notre-
. Dame au cas où par toute sa puissante

, intercession, elle 'ssurerait mon maria- ]
j ge que je lui ferais volontiers hommage
, ie la moitié des avantages matériels (

\ qu'il m'apporterait. j
Le visage de l'abbé s'éclaira soudain. '

Il avait pu craindre que le fils r.: fut pas c

moins accommodant, et moins libéral "
, que la mère. ! '

— Ah ! ceci est bien séfieux c' n'est c

. pas sans présenterdes difficultés ! mur- f
mura-t-il.

Il réfléchit quelques instants. '
— Après tout, cette fortune qui de-

viendra la vôtre, est considérable et s'é-
lèvera un jour, après la mort du père, il r

: plus deéby'za millions. Si vous vous,
mariez sous le régime, de la commu- r

naulé, la moitié de ces biens vous appar- ""
tiendra en propre et vous-aurez le droit -r

d'en disposar. Vous auriez cent mi''*
deux cent mille francs de délies amjour ,,a

de la cé'ébràtion que la comnmuaut^ s

serait obligée de les payer aux termes lf

de l'article 1409 du Code prétendu civil. £
Or, s'il vous plaisait de contracter une e

dette mystique envers l'Eglise, rien ne fI
pourrait vous, dispenser de remplir un en n

gagBment librement consenti. Et comi ie
l'intérêt sacré de l'Eglise prime à mes il
yeux toutes les autres considérations, je v
ne me croirais pas libre de m'oppos-r à v
votre élan spontané et effectif de grati- d
tude, si élevé que fût le chiffre de la il
donation. (

— Te le crois aussi ; j'en rr?t« ^r-^'aii'- c
i en. s'écria Gérard. Et à (•-' ' "Va é
( r porte parfaitement ;' • u
| moyens de concilier c

i
les textes de la loi. g

L'abbé eut un :snui '< jp
éta-}èvrp« >-• f q

t

i arranger nddf' tourner, éluder ou anni-
hiler les lois qui nous gênent i

Le jeune homme l'avait mis par sa
v déclaration, tout a fait à son aise, et il

e t, répéta, comme désormais inutiles, ie-

r. périphrases et les sous-entendus qu'il
avait cr udevoir employer avec Mme

s. Boyer.

}i Regardant bien on face son interlo-

e cutenr :
f. —Songez que peut-être cette fortune

collossale pourrait, si nous le voulions
A. bien revenir un jour tout entière à l'E-
V. giise.

-- A l'Eglise... tout entière ?... répéta-

v uu peu ahuri le capitaine au 205° de li-

e — Certainement 1 Mademoiselle... ;

(j Le nom qu'il allait prononcer par
jj. inadvertance s'arrêta au bord de ses lè-

vres .

s —- Bah ! je puis bien vous la nommer
„ au point où nous sommes, et puisque

nous tombons d'accord... Car nous som-
p mes d'accord ? i_
\ — Complètement.

— Et vous êtes prêt à signet1

^ — Tout ce que vous voudrez.
— Port bien. Il s'agit de Mlle Durlaut. j

, — Mlle Durlaut s'éoria Gérard. La fille •;
du fabricanl ?...

y — De la place Tolozah, oui !
.— Oh! mais c'est ' splendido, reprit

, Gérard avec exaltation.
— Vous voyez, mon ami, qu'avec les

| espérances que je vous fais .entrevoir h
t l'horizon, il vous est facile d'offrir une

obole à Dieu, à qui vous devrez cette
' j opulence et que c'est presque un devoir
i" ppour vous d'en déposer une faible partie

sur l'autel.
f Gérard estimait que cette faible part

était bien considérable et qu'une « obole
' de cinq cent mille francs méritait une:
' autre qualification. Mais il garda pour

lui sa pensée et répondit avec vivacité :
— C'est de toute évidence et de toute

, justice.
^_ Ni l'un ni l'autre ne réfléchissaient
' que ce marché singulier constituait plus

qu'une indélicatesse: que cet ours ma-
trimonial, dont celui-ci vendait, don 1 ce-
lui-là achetait la peau si délibérément,

. ne leur appartenait point pf que le futur
j j époux ne pourrait remplir ses engage-
; : ments qu'en volant sa femme.
I j Mais. au. prix mémo de ce sacrifice
 -; Gérard faisait encore une ' magnifique
1 :{ opération,
" . La fortune du fabricant, étant pour la

- EMa JL
gret à se?

C'est alo.
de M. Dur'
servirait de
de concert l_,
du Seigneurt*^'*"'"^!!»^^^
pensionnaire un époux ^--^-

— Allons, ne V0lls tourmente, pa&,
mon ami, r<;Prit l'abbé, n'il plaît a la
Sainle-Provi l!ence, c'est la monde qui
l'emportera sur le cloître îans le cœur
de la jeune .f'he.

• — Oh ! s
:
i ! en é,-a ''l autrement, je se

rais bien [no lntar°ux. imaginez vous,
monsieir- l> hM, cme je l'avais remar-

j quée, et qu^i la voyaiv' si belle, je m'é-
» lais senti (Ms d'un trouble étrange.

C'était le 8 décembre de l'année dernière
ainsi due fé viens de vous 16 cl^e, pen-
dant cette admirable fête, la plus au-
guste du diocèse de Lyon. Je faisais d'i-
nutiles effoi'lô pour m'arracher à ca
charme irrésistible qui m'entraînait Vers

, la créature, k l'heure mêrn eoù je devais
j m 'absorber dans l'adoration du créa-
{ leur.
| -— Mauvaise pensée, monsieur ! fit
: sévèrement 4'asoète.
;., — Aussi, r'n'en snis-ic confessé.

— Alors", vous éprouveriez déjà Une
f sorte d'ineliii^tion

— De pàsision, monsieur l'abbé, do
passion ! J

— Prenez garde ! Ne vous enflam-
mez pas ainsi.

— Pardonnez-moi I Et jugez-moi avec
indulgence, vous qui planez si haut au-
dessus des -faiblesses humaines !

Cette surexcitation, trop subite pour
n'être pas ufi peu trop factice, e dépas
sait pas au r|^ lrc ! elIe venai en m », à
ses projets egrendait moins difficile, du
côté de la jMi8 fille, la mission qu'il
avait assumée.

Gérard s'i] était ravi que l'héritière fû.
doublée d'uèe jolie femme, tenait avanJ
tout aux mpHiohs ; l'amour ne venaif
quen dernière ligne!

Il né se djemandait même pas corn
ment le pèrel jetterait ainsi à la tête d'u n

petit officier,', n'ayant que la cape et l'é-
pée, une jeiHtte fil'e qui pouvait aspirer .
à la plus ar'is-toemtique aliahee et por-
ter, si piste le voulait, en u ntemps où il
y avait tant; de blasons à redorer, l'un
des noms îVeiienbissaiils de l'armoriàl
français. J

Tel avait} toujours été, eh effet, le
rêve de M., 'Durlaut.

majeure partie en valeurs mobilières,
la transaction était facile, le mari étant,
d'après l'article 1421, le seul adminis-
trateur des biens de la communauté,- et
le dôtournsment commis par un des
époux au préjudice de son conjoint ne
constituant point un délit.

- Gérard aura le droit, comme tant d'au-
tres maris, de perdre à la Bourse ou dans
des spéculations hasardeuses la dot en-
tière de sa femme ; il pourrait donc

: bien en aliéner la moitié au profil de
ses bienfaiteurs.. Celait une oeuvre pie,
et la fin justifie les moyens.

— Mlle Durlaut ! reprit Gérard avec
une exaltation croissante. Je n'en re
viens pas ! J'ai eu l'honneur de l'aperce-
voir une ou deux fois à la f*te de l'Im-
maculée Conception et dans une autre
solennité religieuse. '

Mais c'est qu'elle est ravissante I...
— Eh bien, vous, disais-je tort a l'heure
anbiun ami Isa frrepna etn>pSg SIUM
Or, elle pourrait, touchée de la grAce
divine, illuminée des lumières de l'es-
prit saint, elle pourrait vouloir fuir tes
écueils de ce monde pervers, se consa-
crer à Dieu. Et. c'est fi Notre Seigneur ,Té
sus-Crist. continua-ti-il m faisant. le si-

! gne de la croix, qu'e".e apporterait sa
dot et l'intégrité de son héritage... Com-
prenez-vous

— Oh ! je ne pense pas qu>- Mlle
Durlaut ait soneé S prendre le voile...
— Non. puisqu'on veut la marier.

Mais enfin cela cur"it pu et pourrait
encore arriver.

Tel avait été. en effet, pendant les pre-
mières semaines du séjour de Sylvine.
au couvent, l'espoir secret de. la supé-
rieure.

La profondeur et la ténacité de son
amour, ses larmes, son désespoir et la .

'sévérité de son père étaient de nature h
la précipiter dans les bras de la réttr
ginn comme dans un suprême refuge. Si
elle no pouvait appartenir a l'homme
qu'elle aimait, elle ne voudrait appâte-
nir h personne.

La supérieure avait essayé de la pous-
ind.irc<Hevnent At habilement dans cette
voix, de rob-''<W de conseils, de la tra-
vailler, de la circonvenir, de la nourrir
de mysticisme, de lui vanter les charmes
ineffables du cloître.
Quelle merveilleuse aubaine pour le
couvent de l'Imitation, déjà si riche, 4
elle réussissait à conquérir à la maison
une semblable héritPre 1

Par malheur, elle semait ses incila-
fiffns sur un terrain rebelle et ma! pré-

i paré. *et elle dut seconvaine-re bientôt
' qu'elle perd»it «n temps et ses pein*».
i L& veaiuui veoaftd* moins ea moins» ^...

| Mais maintenant, après ce qui s'était
i passé et bien que Sylvine n'eût pas été
; publiquement compromise, il avait re
; nonce à faire souche de comtes, de ma -

quis ou de ducs. Il ne tenait plus qu'à
faire prévaloir son autorité paternelle

' méconnue. . — ;
Sylvine épouserait n'importe qui po r j

vu que ce ne fut pas Antonin Febvre,
et le négociant avait accepté en prin-
cipe la proposition et le candidat de

.. l'abbé Roullac,
L'abbé, cependant ne perdait pas de -,

vue la commission stipulée .
. ~ Concluons, fit il tout à coup et ré-

gularisons nos petites conventions.
— Je suis à vos ordres, monsieur l'ab-

bé. Que me demandez-vous ?
— Eh bien, un engagement écrit, un

engagement catégorique et formel.
L'aumônier savait que cet- engage-

mont n'avait aucune valeur légale et ,
qu'il serait annulé, le cas échéant, par
les tribunaux pour cause illicite. .

_ Mais si, par impossible, une fois ma-
rié, M. Boyer s'avisait d'y manquer, ce
papier deviendrait contre lui une arme
morale d'une certaine puissance.

L'abbé Roullac avait préparé un pro- j
jet de lettre qu'il mit sous les yeux de

 c

son jeune ami.
— Tenez ! lisez ! Cela vous convient- i

il? I

Gérard se mit à parcourir le facttim. t
Si la feuille n'eut caché en partie sa

figure l'abbé aurait remarqué une cer- ?,
taine contraction des traits et une gri- ,
mace involontaire. '

— C'est raide ! pensait le capitaine. Il ,
faut avoir envie et besoin do contracter r
un brillant mariage poUr signer ça ! •

— Voir? paraissez hésitant, capitaine! f
— Non. J'ai de la peine à lire votre

écriture.' ••
— Vous signez, alors ?
— Naturellement.
Très bien. Veuillez recopier cela.
Asseyez-vous devant mon bureau .
Il lui présenta une plume, une feuille '

d'un papier à lettre absolument diffé- <;
rent de celui dont il se servait d'ordi- ~
naire . e,

Gérard s'exécuta .

Assurément, quoi qu'il pût arriver,
fabbé Roullac comptait bien ne point r
se servir d'une pièce qui ne lui ferait q
pas jouer à lui-même un lôîe des plus h
honorables. C'était un moyen éventuel a
de pression. n

De plus, le signataire promettait et A
jurait —. sur son salut éternel — ce qui
était grave pour un oathofique prati- 1
qyant, miîit*nt, conwncu — d'accom- p
plir les .em4ge«ieati cc-atii>ioiaap& fc

la Vh

il sentation auraaîetr^wi»^^^
ir la vôtre commencera . **•—— Um

Gérard quitta la rue Cléberg, à la fois
s, inquiet et radieux. Les nuages oui
s( avaient assombri son frortt se dissipè-
r- rent peu à peu. Il s'abstint même de
J- parler à sa mère des mesures de mé-

fiance auxquelles en avait eu recours,
e Cet excès de prudence, fort blessant
i- pour son amour-propre, aliroslait au
i- moins combien le résultat était, peu
i- douteux pour l'ecclésiastique de four-
3 vière.
s II n'y avait à l'horizon qu'un seul point
s noir.

C'était Blandine.
Ce point noir allait s'évanouir aussi.

| It reçut d'elle le lendemain malin un
billet encore plus, rassurant que le té-
légramme. Elle lui donnait rendez-vous

e au passage de l'Hôtel de Ville pour l'a-
près-midi, pour quelques minutes seu-

e ïement.
La modiste, craignant que son cousin

ne l'épiai, se croyait tenue à plus de
réserve et comptait bien ne plus S'attar-

c der, pefidant quelque temps au moins.
:- Elle îretourtnerait direotementi chaque

soir du magasin h son domicile* sans
r j passer par la. rue de la Poulaillerie.
s Gérard lui prodigua, on le devine, les
i protestations de regrets et de repentir
i et jura qu'il sacrifiait ses projets de ma-
1" riage.

La réconciliation fut complète.
Blandine le mit du reste à sa grande

t surprise, plus h l'aise qu'il ne l'espérait,
t en lui demandant de rendre leurs en-

trevues plus rares. . .
La veille au soir, en sortant de chez

1 sa patronne, elle avait aperçu, dissî-
- mule dans l'encognure d'une porte, le
r cousin Hypnolyte.

-— Je suis" surveillée, dit-elle. J'ai pro-
l mis à mo nconsin de ne plus le voir,
i et' c'est à. cotte condition qu'il a con-
[ senti à se taire. ïl va venir roder dans

la rue de î'Pôtel de Ville. Soyons donc
: d'une prudence, extrême.

Eu se jetant à son cou : :
Aujoiirdhui ton attachement m'eist

rendu, je puis bien me priver,, pendant
j dolix ou trois semaines, de la joie que

j'éprouve à te serrer dans mes. bras J'ai
, trop peur diïyppolyte. vois-tu En.re-.
j vauéne, nous nous' écrirons fréquem-

ment, n'est-ce pas ?
—Oui ma chérie. Tous les Jours, si tu

Veux. Seulement, si ton père trouvait
: titre lettre ? S'il fouillait dans tes po-

ches? . .
—Jô les déchirerai après les avoir tués
Dé ce côté, iln'y a pas de dahgerv

Ces tmoi ""ï presque toujours, porte a
! la poste la correspondance de madame

et je profiterai de IWpocinn pour me
présenter an «mfrmef de la poste restante
Ecris-moi dos lettres bien tendres. Oh !
qm t" m'as fait Souffrir, vilain méchant! .

— No revenons pas sur le passé, Bi^n-
Mine. Malgré tout je n'ai pas cessé de
t'-aimer. .. . .

— Allons, au revoir I II faut que je
rentre. Encore un baiser..

Et elle c'pcmiiva. tout heureuse. Gé-
-Tri redescendit à son tour pour ahlr à

1 1 iTOpTtfCl. ' —*-<  — -„..., ^,

iXIX

UN CAPBTCïï. DE COCOTTE

Ra.ohei après l'échec des machina-
tions ourdies par elle contre la gouver-
nante anglaise, fut vexée, non décoU
ragée. Elle no se tenait pas pour bat-
tue et cherchait les moyens d^ prendre
sa revanche.

Ni la résTrve ni les dénégations d'An
fonin, d'une part ; ni de l'autre, lexpli-
c&tion qui lui avait donnée, son amant j
do la visite faite à l'Hôtel-Dieu
par Sarah ne changeaient rien à sa
double conviction.

Sarah (rompait son maître, et était là
complice des deux amoureux.

Durlaut avait 'enté d'assassiner le
jeune artiste.

La victime avait beau, elle ne savait
dans quel intérêt, dans quel but et sous
l'empire de quel sentiment, nier le cri-
me et imaginer la thèse du suicide ; le
père, trahi, avait; beau attester qu'il
avait envoyé lui-même sa dame de con>
fmneo an chevet du blessé, tout cela né
modifiait en rien ses impressions pre-

j mières.
On a parfois comme cela des certitu-

des inébranlables qui résistent à toutes
les preuves du contraire et aux appa-
rences les plus décisives.

A défaut du témoign,"™o d'Antonin
Rachel nos!*édaif le 'émoismago incon-
scient et involontaire du fabricant lui-
môme. Il s'était dénoncé aux yeux clair-
vovants de sa maîrésse par mille petits
détails.

Pour la conduite en partie double de
miss MooTe, le doute lui était moins
permis encore.

Celait Antonin qui la lui avait révé-
lée. Dès que la belle inconnue s'était ,
présentée à lui. ne lui avait-il pas dit
tout d'abord, on s'en souvient :

«— C'est cette bonne Sarah qui vou3 ,
envoie, madame ? »

Voilà qui était net et précis.
Pourquoi n'avnit-elle pas répété ce mot ]

à son protecteur ?
Pour deux raisons : ,
Parce qu'il ne l'aurait pas crue, tant

il était entiché de sa fille d'Albion.
Et surtout parce qu'il importait ' l'as- ,

tucieuse créature de ne point dêmas- j
quer ses batteries avant d'être retournée
à fhôpiU] et de s'être insinuée davan- \
tage dans la confiance du jeune homme. <

— Ah ! le vieil imbécile persiste dans
son aveuglement et tient à garder cette
fille. Eh bi<m.. puisqu'il m' yoblige, j'au- t
rai recours aux grands moyens. Et il i
faudra bien qu'il canitule I t

En attendant, et désireuse de se ven- 1
ger des procédés grossiers de son aman <
en titre, qui se croyait libre envers elle t
avec quelques billets de' banque : n'a- 1
yant pas d'ailleurs l'habitude de faire s
languir éternellement les soupirants
qui papillonaient autour d'elle, Rachel (
se montra moins froide avec M. Bichon,
et bientôt elle n'eut plus rien à refuser à
l'interne de l'Hôtel-Dieu.

Elle avait besoin de lui.
Non seulement pour la tenir au cou- ,

rant de l'état de son n° 15 et des visites '
qu'il pouvait recevoir — et Bichon pour
lui être agréable, dut se transformer en
agent de police — mais encore pour lui
ménager un nouveau tête à tête avec
Antonin . J

Rachel laissa s'écouler quelques jour*
Trop de précipitation aurait paru sus-
pecte *u j'eun» «rfi»te, qui, la premier»
fois, Pav<qt*c«milli« aa*4^feur. * £

i" — El h iHW"|i ^
)- demandez si vousiave?1tftBi«j^^
e amie ou à une ennemie ?

 <
**

B
**^i»;i;

i — Oh ! madame 1 dit-il en éludant M
question, je n'ai pas plus de droits S

t votre sympathie que jen'ai mérité votref
i inimitié. Si vous connaissez Mlle ~jl*
i vine, ainsi que vous me l'avez dit, jvî?
- crois...

Elle secoua la tète en signe de "dénéV
t gation. I

— Je ne vous ai rien dit de semBîs«î
ble. Vous avez mal compris. Je n'ai ja*,

. mais eu l'honneur d'adresser la parolaj
i à celle que vous aimez. '

Je ne connaissais personnellement nî
ï vous ni Mlle Durlaut. j
- , Elle s'interrompit et poussant un sou*
- P*? ':

— La pauvre enfant, comme elle <ïoifiî
i être anxieuse !
5 « Elle sait au moins* je présume, qui*'
- fout danger est désormais écarté, et qu«!
. votre guérison n'est qu'une question d«
! temps ?
s Elle eut été bien aise d'acquérir de sa.

bouche la preuve qu'il y avait 'Me cor*,
s respondance suivie entre le couvent e$
t l'hôpital.

Antonin ne tomba pas dais" le piège,
Regarda«t fixement Rachel, i! se toiji;

na à répondre :
; —Je l'ignore ..„<ssi.

— Allons ! Je «e veux pas la cemprïfc
- mettre. " |

— Pardonv madame, je m'îm&£inar#!
: que vous ne connaissiez pas rniâA Mot>ri|

— El vous aviez raison. Je ne rsvoîs'
s jamais vue d'aussi près et aussi long-j

temps que l'autre jour, cette excellente!
demoisf-lle. Elle est votre confidente^ ail
je ne me tn-mpe pas ? - -J

— Ma confidente 1
• "— La vôtre et celle de son élève ? \

«n* Oui vous a dit ça ?  \
— Eh 1 mais, c'est, je crois, votis-mS^

me. . .  J
Antonfh fit un bond sur son oreiller*!

i Raohel, dans sa haine contre Sarahfl |
s'y prenait mal Elle vit que les suâpt !

cions du jeune homme redoublaient autj
lteu de se dissiper. \

— Tenez cher monsieur* je lis dans 1

votre pensée, et vous vous étonnez noiïi
sans raison, qui ne connaissant ni mm
ni Mie Durlaut, ni miss Moore, falé nna

.à cœur les intérêts de votre. amour e! 
que je me sois mis dans ta cervelle uns
résolution bien arrêtée: celle de vousf,
marier ? j

— Je serai franc, madame. Eh bieny
ouil !

— Mon zèle vous paraît erirâordï»,
naire, inexplicable, n'est-ce pas ? J

—. Je l'avoue.
— De là à me considérer cûtnme W*f

intrigante et une fourbe, il n'y a p^—"-*
loin 1 .y-

— Madame ! loyat et sincère
me, je ne suppose pas ais/
loyauté chez les autres. Ve'
prend* pas,

— Le mobile qn|--' ^^^
" fR^ieicf;* 

Les lèvres de ta maîtresse é&
làut s'entr'ouvirenf en un inê
sourire qui laissa voir les pîttsïwièt
dents du monde.

Elle eut un imperceptible haussement
d'épaules :

-r- Homme de peu de fol f murmut1*
t-elle. Quand on a de mauves,» infen.»
tion?! on nw^!1 whçitT#t&, Le fiysf^ra
et la piaidenco dont 'e m'entoure des
vraient, au contraire, vous ras-î»irer«

j Quoi qu'il en soit, ie va?« jouer cartes
sur table et déchirer le vn|i e ?;»i S lequel
j'avais cru devoir me cacher d'abord..-,

— Ne m'en veuillez pas, madame..-»
— De me prêter gratuitement }e tVS

&km quel rôle inavouable Non, r«on-
sieur. Vous pourrez bien -idnielrre f-Our*
tant que m-a réserve, don», je suis prêta
enfin à sortir, et le soin que i'ai mis k
dissimuler mon nom et ma qualité,,
avaient une cause et que cette cause n'é-
tait en rien déshonnête. Je me trouve en
cette affaire, je vous lavais dit, jal£|
une situation délicate

— Dans une situation délicate î..*,
— INfmiment plus délicate que VÔU«

ne sauriez croire .
— Enfin, qui êtes-vous, madame frè*

prit-il avec vivacité.
— Qui suis-je ? Mme veuve Rachel

Serval.
Ce nom ne vous dit rien, évidemmenï
— Je ne l'ai jamais entendu pronon*

cer, dit il en ouvrant de grands yeux.
— Et cependant, sans que vous voua

e nsoyez jamais douté, ingrat, je suis
depuis longtemps votre amie et celle da
Mlle Sylvine i Je m'intéressais à votre
mutuel' attachement. J'ai pris bien des
fois votre défense ; j'ai soutenu plus
d'une lutte en votre faveur. Et tenes
la veille même de l'entrée au couvenB
de Mlle Durlaut.

— Vous étiez informée de tous ceS
détails ? ïe comprends de moins en
moins.

— Vous allez comprendra. Je suis
vous auriez pu le deviner déjà, la maî-
tresse de M. Durlaut.

— La maîtresse de M. Durlaut? fit-il
en tressaillant. -

— Ce n'est pas là unerecommandatioa
voyez que jo'suis sincère et que je n'«
pour vous, je le sais, et vous ailes: peut»
être m'englobor dans lalégitime arer*
sion qu'il vous, inspire. Vous auriez
tort, je vous le jure. Car seule Je sulse
en position de vous servir efficacement*

•— Auprès de lui ?

f — Contre lui 1 répliqua-telle avec *
énergie, je vous le répèle, vous n'ob-
tiendrez jamais son consentement. —»
Demandez plutôt à l'Anglaise,—à moins
que je ne m'en mêle. Et mon intervenu
tion dépend de vous. Oui ou non, vou*
lez-vous. Oui ou non, voulez-vous épo*
ser Syh-ine ?

— Vous le demandez 1 murmora-t-il
d'une voix sourde. J

Il était devenu pensif.
XX xv&ere). ]
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Occasion Exceptionnel^
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9°/Ye crois pas que celui-là aime la pa-
irie, qui hait ou méprise les autres peu-
ples ou désire la guerre, laquelle est
fin reste de barbarie.

40° Aspire plutôt au jour où tmis les
hommes, comme libres citoyens d'une

tiatrïe, vivront en frères dans la paix et
a prospérité.

Ces dix commandements du devoir
humain et social ne remplacent-Us pas
tavantaget? ment les r Jus grros livres
Jfe morale ? Ave de tels préceptes ces
jenfants deviendront sûrement des hom-

S
ies d'honneur et de devoir, soucieux
e leurs droits et de ceux des autres.

i sLa Cour d'assises de la Seine a jugé,
tes jours deniers, le procès de trois
tnalfaileurs d'une espèce peu ordinaire.

Depuis les temps les plus reculés jus-
qu'à nos jours, les voleurs désireux de
Vider un coffre-fori apportaient dans
pelle opération toujours un peu ris-
quée une infinie discrétion. Ils s'arran-
'geaient de manière à faire le moins de
•bruit possible. Ceci constituait le vieux
ïeu, le procédé des cambrioleurs de la
fvieille Europe. Mais les accusés du vol
JHe I'American Express Company appar-
tiennent à la nouvelle école. Ces virtuo-
ses sont, du reste, Américains, comme
%a Compagnie en question.

Par une nuit d'avril de l'année der-
nière, ils s'introduisirent familièrement
'auprès du, coffre-fort de I'American Ex-
j>ress, et le firent sauter à l'aide de la
dynamite I Cela semble un acte de folie.
faire éclater en pleine nuit une cartou-
che de dynamite dans le majestueux si-
lence d'une maison endormie c'est cou-
Mr au-devant d'une arrestation ! Point
pu tout. Le coffre-fort sauta ; son con-
venu : or et billets de banque, reprè-
«entaftt une soixantaine de mille francs,
passa, êquitablement divisé en trois
parts, dans les poches des opérateurs,
m le vol ne fut constaté que le lende-
wnain.
t Cest ainsi que le commun des mor-
tels apprit qu'on peut étouffer, au
Wnoyen d'une couverture de laine, le
fracas d'une cartouche de dynamite. Il
àt a, un côté instructif en toutes choses,
{toutefois, on ne saurait trop vivement
mngager à la circonspection les ama-
teurs qui songeraient à renouveler
8V expérience. Elle exige, parait-il, un
four de main particulier, et n'est point à
ta portée de tout le monde.
f Et, à ce propos, j'appellerai l'atten-
M&n sur Vintclligcnte finesse des cam-
hrioleurs. Aucun d'eux n'a essayé de
^'approcher du coffre-fort de Mme
flumbert à l'époque on ce meuble mé-
hiorable passait pour receler une cen-
taine de millions / Jjx maison n'était
pas mieux gardée que tant d'autres qui
gmf, été mises au pillage. La présence
nu fabuleux trésor était proclamée par
tes trompettes de la Renommée...

Rien n'y fit. Les cambrioleurs, plus
pvisés que tant de banquiers et de gros
'(Capitalistes, ne furent pas dupes de ce
^racontar ! Ni parmi les plus novices,
jtii parmi les vétérans de leur corpora-
tion, il ne se trouve un ç> illard assez
fnaïf pour ajouter foi à une bourde co-
lossale que paraissent pourtant avoir
robée avec candeur des bâtonniers de

ordre des avocats.

.**
Nous lisons dans les journaux de ce

knatin que M. Vallé, le nouveau garde
Hes sceaux, a reçu une délégation du

•Jf.onseil de l i9Ei£e des avocats de Pœ*
fis. En repùasfaS&z-St&s'àrs aù""&ût37F~*^
nier, M' Deïnct, le ministre leur a dit :
t. « Vos traditions ajoutent encore à la
peauté de votre mission ; vous proté-
gez et vous conseillez les plus faibles,
ftous défendez le droit des plus hum-
$>les et des plus pauvres avec un désin-
téressement qui est votre honneur et
jwui n'est pas sans contribuer au bon
henom de votre ordre illustré déjà par
me savoir et par le talent. »
f Voilà de très belles paroles, n'est-ce
{pas ? Seulement, si elles peuvent être
\gyriscs comme un très bon, conseil, il
Wi'est guère possible de les prendre
[comme des éloqes mérités, comme
létant Vexacte vérité sur la situation !
1 Les avocats d'aujourd'hui défendent
purtout et le plus souvent pour de l'ar-
gent. Pas d'argent, pas d'avocat ! Pas
m'avocat malin, puissant et retors, vou-
Mons-nous dire f...
I On pourrait là-dessus consulter M"
WValdeek'Rou&seau, avocat de Max Le-
maudy et du pape, et M" Du Buit, avo-
cat des HumbertDaurignac !...

j ***

\îIM QUATRAIN DE VICTOR HUGO

|f im correspondant de l'Intermédiaire 4es
jCherdi/mrs donne un curieux quatrain de
IVictor Hugo au sujet de la disette- qui
régnait dans Paris pendant lu siège. On;-
jfeiangeait de tout, du chien, de l'éléphant,
Sflu rat... Un détraqué proposa même d'es-
i&ayer de l'antropophagie. C'est alors que
tau go composa ce quatrain qui date de la
infime époque que l'Année terrible.

Jo lègue à Paris, non ma cendre,
jMais mon bifteck, morceau de roi.
^Femmes, si vous mangez de moi.
'Vous verrez comme ie suis tendre !

m ta Testament du Maltre-poèle, parvint
jen province par ballon monté, dons tou-
jte sa nouveauté, durant les derniers jours
glu siège. Il était jusqu'à présent resté iné-

S. , .
/ • • LA VERTU

Al faut évidemment penser que la vertu,
jfeomme toutes choses ici-bas, varie avec
Ses goûts nouveaux et les modes qui pas-
asent. Et c'est pourquoi la censure vient
Me prendre une décision tout à fait cu-
rieuse.
f Elle a décidé que toutes les chansons
autorisées par elle avant 1890 devront être
soumises de nouveau à la formalité du
jfcisa.,
> Ce qui yeut dire sans doute qu'en ces
.dernières années la pudeur publique est
Revenue plus susceptible.
| A moins que le contraire no soit exact
jet qu'Anastasie — qui en autorise tous ÎC3
Jours de très roides — n'ait voulu appren-
dre aux chansonniers que nous avons fait
jflueîque chemin en douze ans et que leurs
Couplets do naguère sont bien timides,
*«n surannés et bien rococo.

• *
MOT DE LA FIN

l "pavrochc, très maigre, suit avec inté-
l'ei. un gros mc.sieur qui s'installe" sur une
^a'.anco automatique et glisse un sou
[«tons la r etite fente. L'aiguille fait le tour

««E» du ccdran et ne s'&néle que our '
de chiffre la plus élevé.
j Et gavroch» ; '

\ Parti Sseiaiisie de Frasée
s CONGRÈS NATIONAL ANNUEL

e Le Conseil central du Parti socialiste
t de France (Unité socialiste révolution-

noire) a "Heidé, dans sa séance du mer-
r credi 11 juin, que le prochain Congrès
s national aurait lieu à Commentry (Al-
s lier) les 26, 27 et 28 septembre 1902.
s L'ordre du jour provisoire comporte:
>.- i. Le rapport du Conseil central ; 2. Le
c rapport du Groupe socialiste révolu-,

tionnaire de la Chambre sur l'action
parlementaire du Parti ; 3. L'étude de
la campagne . électorale de 1902 et de

, ses conséquences ; 4. La question du
s fonctionnement et de l'action de l'Uni-

té socialiste révolutionnaire.
D'autres questions pourront être ajou

s tées h cet ordre du jour par le Con-
s seil central et les groupes sont invités

à lui transmettre par l'intermédiaire
des fédérations, les questions qu'elles

' voudraient voir mettre à l'étude et qui !
c ne rentreraient pas dans les précéden-
• tes.

Adresser les communications au ci-
toyen L. Dubreuilh, au siège du se-
crétariat, 104, avenue de Saint-Mandé,

; Paris, (XII").

- LlnvalitM la Vieltesa
EN ALLEMAGNE

Nous avons indiqué récemment com-
. ment fonctionnent en Allemagne les
{ caisses d'assurances contre l'invalidité I
. et la vieillesse. Les statisques qui s'y j
. rapportent pour l'année 1900 viennent '

justement de paraître.
\ Il a été payé 100 millions d'arrérages

aux ayants droit, la part de l'Etat mon-
'. tait à 38 millions.

En 1891, les sommes totales versées j
- étaient de 20 millions ; elles rssaient à
i m en 1895, et à 77 en 1897. De 1899 à j
> 1900, la progression a été de 13 millions. ;
l Les rentes concédées en 1900, se sont j

montées au chiffre de 150.000, repré- j
l sentant 27 millions de francs dont 23 :
. pour les rentes vieillesse.

Les Invalides qui ont bénéficié des
 rentes nouvelles et dont le nombre at-
l teint 125.000, se répartissent ainsi :

11.000 de vingt à trente-cinq ans, 19.000
• de trente-cinq à cinquante ans,

30.000 de cinquante à soixante, et le
• reste de soixante à soixante-dix et au- ;
! dessus.

Quant aux bénéficiaires nouveaux des
- \rentes*ieillees6, la majeure partie,
t 17.000, avaient de soixante-dix à soixan-
i te-douze ans, 1.000 seulement avaient
; plus de soixante-quinze ans.
» - "XBJH- -- -

; LeCoagrèsflesFyinlicats àilemanfls
Première séance. — Discours des

délégués étrangers

Lundi s'est ouvert le quatrième Con-
, grès des syndicats ouvriers allemands,
' à tendance socialiste.

Deux cents délégués représentaient
près de 700.000 travailleurs organisés.

Les syndicats ouvriers d'Autriche,
! de France, d'Angleterre, d'Italie, de
' Hollande, de Suède, de Norvège, do Da-
i nemark, de Suisse et d'Espagne étaient

fuolhes, tf^fëgïîe' o.e ta Confédération du
travail, dans sa réponse au discours de
bienvenue, a déclaré que pour les ou-
vriers français il n'existe aucune diffé-
rence entre la France et l'Allemagne et
qu'ils se considèrent tous comme des
frères.

Les délégués anglais, les citoyens Pete
Curran et Grady, ont déclaré qu'il fal-
lait s'attendre en Angleterre, dans un
très bref délai, à un conflit économique
violent, les ouvriers anglais étant ac-
tuellement plus mécontents que ja-
mais. La crise actuelle qui sévit en An-
gleterre est due, de l'avis des délégués,
à l'application du système d'exploita-
tio ndes ouvriers, système dit améri-
cain.

Le délégué autrichien Hueber a dit
que l'organisation syndicale en Autri-
che est duc aux socialistes et que cette
organisation restera toujours socialis-
te.

Le citoyen Calamo^représentant des
ouvriers suisses, s'esf plaint également
du système américain introduit récem-
ment en Suisse, et qui est cause de la
grève des 1.200 ouvriers de la maison
Escher-Wyss.

Après ces discours, le Congrès a
commencé la discussion de son ordre
du jour.

ZtS MsiMmast Ré^kiisaaire es tois

G0.000 PERSONNES EXILEES

Tout est calme pour le moment à St-
Pétersbourg, mais par contre l'agitar
tion révolutionnaire, continue en pro-
vince. Ainsi des troubles fort sérieux ont
eu lieu à Saratov.

D'autre part, dans la nuit du 2 au
3 juin, 192 personnes soupçonnées de
s'adonner à la propagande révolution-
naire, ont été arrêtées à Kiev.

La censure continue à sévir contre la
presse. Deux journaux de province le
Saraloski, Dnevnik, (le Quotidien de Sa-
ratov) et le Youjnys Kraï, (le Pays du
Sud), ce dernier paraissant à Kharkov,
ont été suspendus pour deux mois.

LA PRESSE REVOLUTIONNAIRE

On peut juger du développement de
la propagande révolutionnaire en Rus-
sie en consultant la liste suivante, des
journaux russes qui sont publiés secrè-
tement. Les voici :

L'Ouvrier, h Saint-Pétersbourg, or-
gane des socialistes .

En avant ! à Kieff, organe du comité
révolutionnaire de Kieff.

L'Ouvrier du Sud. à Ekalerinoslav.
- La Gazette ouvrière, à Saratov.

La Gazette révolutionnaire, organe
qui fait l'apologie de la propagande par
le fait.

Tous ces journaux, ainsi qu'on peut
s'en rendre compte facilement, parais-
sent dans les localités où les troubles
ont éclaté.

 . , -*#—  s ~—

Les Salaires des Ouvriers Mineurs
On sait que les mineurs de noLe

grand bassin houilier du Nord îoat tou-
jours en négociations pour obtenir le
renouvellement de la conv.uihr.n d'Ar-
ras relative à la quotité du salaire. ;

Il 'est intéressant, de recher-'ner h es
prapoa le montant des salaires enmu-ls

-|et auntidians enregistrés RM*.GO* 0?. 1

. niôres statistiques — celles de H>Qji|
' pour nos ouvriers des divers eharburP?

nages.
Dans le Nord et lePas-de-Gilais. le tra-

vailleur du fond, c'est-à-dire celui qui
à abat ou qui roule la houille, reçoit 1.539
i- francs pour 286 joursde travail, soit
> 5 fr41 par jour.
s A Saint-Etienne, le salaire annuel est
l- de 1.578 francs avec salaire quotidien de

5 fr. 22. A Alais, le salaire annuel est de
': 1.295 francs et le salaire quotidien de
e | 4 fr. 85. Les chiffres sont respective-
- ' ment 1.383 francs et 4 fr.-78 dans Saône-
a I et-Loire : 1.262 francs et 4 fr. 54 dans le
e Tarn; 1.303 francs et 4fr. 28 dans l'Ai
e lier. Comme l'on voit, entre la moyenne
i la plus élevée et la moyenne la moins
- élevée, la différence est de près d'un

i sixième. C'est la région du Nord, la plus
i riche aussi, qui est la plus favorisée.
- ' Ajoutons encore que la production
s annuelle par ouvrier est sensiblement
3 plus forte à Anzin ot à Lens qu'ailleurs.
? i Elle y monte en effet à 308 tonnes, et
i tombe à 232 tonnes dans le Tarn, et à 236
" à Alais.

- A 1 Util tf! un uïî HJv i
INFORMATIONS INEXACTES. —SUP-

PLIQUES DE LA FAMILLE. — PAS
DE REPONSE

i
Bien que les journaux britanniques

eux-mêmes aient donné la nouvelle avec
des détails circonstanciés, de la libéra-
tion de Sipido, celui-ci est toujours à

| l'« école de bienfaisance » de Gand c'est,
' j à dire détenu en correction. Il est em- |
\ I ployé à l'atelier de ferblanterie et per- j
1 ' fectionne ainsi son premier métier. Ses j

; loisirs, il les occupe en faisant de la mu- ;
'' | sique et il est devenu, dit le Journal de i

! Liège, un des meileurs exécutants do 'a
! fanfare de rétablissement.

1 j Tous les mois, le détenu est autorisé à
1 j recevoir la visite de sa famille. Il parait
L s résigné à son sort et sa conduite a tou- j
: j jours été, jusqu'ici, à l'abri de tout re- \
' j proche.
; | Sipido ne doit être libéré que dans
' trois ans.

| Sa famille a déjà adressé, à six repri-
' ses différentes, des suppliques à la « vle-
" time » de Sinido, qui est devenu le roi
' Edouard VII. Aucune réponse n'a été
' faite à ces demandes de grâce .

; i Les Rendes art les Jctîinss
>

. AU BARRAGE' DES SETTONS (NIÈVRE)

Les camarades qui travaillent actuelle-
ment au barrage des Settons sont pour la
plupart des membres du syndicat des ma-
çons de Lyon et du Rhône, tous des mili-
tants toujours prêts à défendre leurs
droits et leur dignité.

U y a quelques jours, le syndicat rece-
! vait une lettre de ces derniers racontant

l'exode d'un jaune qui répond au nom de
B., dit Jeambilloux : ce monsieur était ve-

. nu s'embaucher au barrage pensant en-
fin qu'il ne serait pas reconnu et enfin que
quoi qu'il ait trahi en 1897, il ne payerait

>, pas le prix de sa trahison.
La présence de Jeambilloux sur le ohan-, ,

tier fit bondir les camarades et tous avaient I
i ce mot sur les lèvres : c'est bien celui -" '

travaillait à Jolette, au moment de nc|j
t grève pour le compte d'un monsieur ç

conduisait ses valets au travail d'ans un-/;
tomberOau pour les soustraire^HÉte«rtilWH|
ceux qui "défendaient si énergiquemen't
leurs droits.

Sans passer par l'intermédiaire du chef
de l'entreprise, ces citoyens se mirent aus-
sitôt en devoir de lui faire comprendre
qu'il ne pouvait travailler à côté d'eux et
le renvoyèrent de suite, avec ses collègues,
les jaunes.

Comme les temps ' changent, monsieur 
B., ce n'est plus le temps où votre patron
vous emmenait au travail dans un tombe- •
reau couvert, de crainte que ceux que vous
trahissiez vous donnent la correction que
vous méritiez. Puisse enfin MM. les Jau-
nes, cela vous servir de leçon, car ne l'i-
gnorez pas, les admonestations du genre
d'e celle-ci vous attendent et j'espère que ;
vous auriez dû vous apercevoir qu'au len-
demain de cette mémorable grève tous
ceux qui avaient servi de plat valet au pa-
tronat ont été remerciés et c'était justice, !

car n'étant pas assez intelligents pour dé-
fendre votre intérêt, vous ne pouviex dé-
fendre le leur.

C'est de bon augure pour la cause ou-
vrière et c'est bien mérité. ;

J. THÉVENOT, conseiller prud" '
homme, i

L'affaire André :
LE CAS DU GÉNÉRAL BONAL. — LE CAS |

DU FRÈRE DU GÉNÉRAL ANDRÉ. — ,

ENCORE UNE QUESTION... D'HÉRI- ,

TAGE ?

Nos lecteurs se rappellent notre arti-

cle de la semaine dernière sur l'affaire j
du frère du général André, l'intéressant j

André Alexandre que l'on voulait obli- <
ger à changer, de neui et à se nommer

Alexandre Constant.

Nous avons reçu depuis, de nombreux .
et suggestifs renseignements. Les dé- .

tails abondent sur celle affaire. ,

Un, entre mille au 1res : ,

Ne pouvant arriver à lui faire adopter ,

le nom d'Alexandre Constant, au lieu do J
celui de André Alexandre, on a essayé
aussi à lui constituer un état-civil au

nom de Cadier Maurice !

Or, ce Cadier Maurice, aurait eu un

casier judiciaire orné de trois condam-
nations pour vol !... '

EL ces condamnations pour vol, au-
raient été prononcées à Paris.

A l'époque de ces condamnations, An-

dré Alexandre était ouvrier à la Manu-

facture nationale de St-Etienne et n'a-
vait pas un seul instant, quitté celle

ville. '

Vous pensez, chers lecteurs, si le com-

missaire de police, un M. Devid, qui lui

présentait ce dossier comme étant le sien '
dût rougir de la besogne qu'on lui fai- 1
sait accomplir en présence de cette cons-

tatation, et remiser à jamais ledit dos- *
sier Cadier Maurice !...

Enfui, on n'a pas réussi à faire croire c

à. André Alexandre qu'ildevait changer i

de nom, soit pour celui de Cadier AU I

pour celui d_e Cp,ns.tanW \$

Us pourquoi voulait-on cela ? Nous

llpeut-être le comprendre.
E • st l'affaire du général Bonal qui

.' nous "facilitera cette compréhension.

! Ce général a été mis en non activité

t par refait d'emploi, par le général An-

dré, parce qu'il était accusé de caplation
1 d'héritage.

Le général André est bien sévère pour

\ les autres !...
 Ne pourrai t-on pas l'accuser de vou-

- loir aussi monopoliser un héritage ?
! Nous allons voir. .

Le 25"Tauvier 1896, la plupart des jour-

! naux de Paris et de France publiaient

la note nécrologique suivante :
; « On annonce la mort, à Taris, de M.

Alfred André, chef de la Maison de Ban-

que André-Neuflise et Cie, régent de la
Banque de France, membre du con-

 seil presbyteral de France, trésorier du
' • Synode.

« M. Alfreld André qui était chevalier
de la Légion d'Honneur, appartenait à

une vieille famille protestante ; il était

né à Paris, le 12 décembre 1827.
« Il avait été élu adjoint au maire du

99 arrondissement, le lendemain de la

chute de l'Empire, élu plus tard député,

il siégeait au centre gauche.
« Il ne fut pas réélu en 1876 et se con-

sacra exclusivement à l'étude des ques-

tions financières et philanthropiques.
« M. André s'était couché mercredi lé-

gèrement grippé, on l'a trouvé hier ma-

! tin, mort dans son lit.
I « Il aurait succombé à la rupture d'un

; anévrisme ».

j Le général André pourrait-il nous don-
I ner des renseignements sur ce M. Al-

' fred André, décédé dans ces conditions,
! célibsUuïrd et plusieurs fois "million-

j naire ?
Il ne nous en donnera pas, cela est

j certain.

Mais nous dirons, nous, que la suc-

cession de ce M. Alfred André est encore

ouverte.

C|i M. Affred André possédait tde

granoes propriétés à Donay, petite com-

mune de la Côte-d'Or, à 6 kilomètres de
Nuits^où est né legénéral André, d'une

dame Denise André.

On sait que la mère de André Alexan-

dre, notre pauvre ouvrier de St-Etienne,

se nomme aussi Denise André.

QUÎ de rapprochements suggestifs !.

Pour aujourd'hui, nous ne voulons

pas m dire davantage et vider tout notre
sac Nous reviendrons encore là-dessus
que, l'on en soit certain, et tant pis s'il

y a le la casse.

L'avocat Charpentier, député de la

Loire, a dit que cette affaire n'était pas

Tffi,/rame, mais bien une comédie. Nous

voulons arriver à démontrer, nous, que

. i c'est une vilenie.

I «™—~-_~— ;—wsg^M,—  i,
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LE PLAN D'AUGAGNEUR. — LE

REVE D'OMNIPOTENCE. — POUR

ECRASER LES SOCIALISTES

Depuis quelques mois l'on parle beau-

coup d'un nouveau mode d'élection à

établir pour la ville de Lyon.

Jeudi ont expiré les délais de l'enquête ,

- ouverte par la Préfecture sur la modifica- ,

tion du scrutin par arrondissement au- ]
jourd'hui en vigueur.

Qu'en résultera-t-il ? Quelle décision ,
prendra-t-on ? j

On ne peut savoir encore d'une façon ]

exacte, quels sont ceux, des partisans du

sectionnement électoral ou du scrutin de <

liste, qui l'emporteront en haut lieu.

Ce qu'il y a de certain, ce que l'on sait i

bien, par contre, c'est que le maire Auga- (
gneur est un partisan acharné du scrutin (

de liste autant qu'il est un adversaire dé- '
claré du scrutin par arrondissement. Le <

grand argument du maire Augagneur est <

que. par le scrutin de liste, l'on battra '

définitivement à Lyon la réaction. Nous

n'ignorons pas qu'il ne peut pardonner au '

deuxième arrondissement de l'avoir black-

boulé, alors qu'il n'était, du reste qu'un (

fieffé opportuniste, attaquant, diffamant

et calomniant sans cesse les socialistes. '
Cela est encore de date trop- récente pour (

qu'il soit nécessaire de faire des citations. ]

Mais c'est argument là si bon qu'il soit '

pour les républicains officieux et gouver- 3

nemenlaux, ne peut-être suffisant pour les '
socialistes. (

Entre les élus du deuxième arrondies*- !

ment et ta plupart des élus deô autres (

arrondissements, nous n'avons pas, au s

point de vue socialiste, une bien grande '

différence à faire. La seule différence qui c

exile bien est que les uns sont les fidèles

serviteurs du maire Augagneur et les au- '

1res ses adversaires. l

Ce s'est vraiment pas suffisant pour
nous faire avaler le scrutin de liste qui l

aura pour principal résultat de rendre très

difficile sinon impossible la lutte aux vrais

socialistes, nou3 voulons dire aux socialis-

les révolutionnaires.

Sous le prétexte de noyer les réaction-

naires du deuxième arrondissement, le
maire Augagneur entend arriver par b

scrutin de liste à anéantir les socialisles

révolutionnai reis de la- Guillotière, de la

Croix-Rousse, de Valse et du Brotioaux.

Ce serait le socialisme muselé, dans

l'esprit du maire Augagneur et de ses

amis Colliord et consorts qui se voient 'lé-

ja, par ce moyen, les maîtres omnipo-

tents et indéracinables ùr. toute la ville de
Lyon.

Ce serait l'écrasement des minorités j

de la minorité libérale réactionnaire, soit j

mais aussi de la tninmlid socialiste et f

révolutionnaire. Et à cette minorité-là, f

.qui sera au jour la force malgré les Au- i

i gagneur et le3 Colliards, nous tenons

et nous tenons essentiellement. C'est pour-

i quoi nous sommes contre le scrutin de

liste à Lyon pour les élection municipales.

' Nous revie^',""ns sur cette quedlion lu

reste.

Le Socialisme rtip Lacillis
APRÈS LES ÉLECTIONS

A propos de la grève générale. — Mille-

rand et Briand. — La légalité bour-

geoise et le droit socialiste.

Nous nous serions difficilement trompés

sur l'intention de quelques personnalités

« marquantes » de la bourgeoisie apparte-

nant au monde de la politique, et venues
pour la circonstance au socialisme com-

me le ver vient dans le fruit pour le ron-
ger et pour l'affaiblir en tant qu'organis-

me. 
C'était la foire aux mandats, fin avril et

commencement de mai, et dans la note

de se dire socialiste pour en décrocher un,

quitte après à cesser de l'être une fois

élu.
Plusieurs collèges électoraux prévenus

par nos amis du parti socialiste révolu-

tionnaire, qui avait engagé la bataille à

peu près sur toute la ligne, et sur un ter-

rain de classe ; les électeurs ne tinrent

aucun compte de leurs préventions et don-

nèrent leurs voix à qui il leur plaisait, pas-

sant la « jambe » à cette devise pourtant

si logique et bien connue, a L'émancipa-

tion des travailleurs ne se fera que par

les travailleurs eux-mêmes. »Tant fi est

vrai qu'une certaine catégorie de prolétai-

res tient au fouet qui la meurtrit. Après

les élections, ce fut encore l'ordre capita-

liste qui triompha.
Pour les habiles, les belles déclarations,

les affirmations mensongères, etc. rien

n'avait coûté.
Il fallut pendant un certain temps lais-

ser s'apaiser la haine et la violence qu'ils

avaient réussi à insuffler chez leurs parti-

sans contre les meilleurs militants de la

cause prolétarienne.

Aujourd'hui que le calme est revenu mal-

gré que toutes les haines ne soient pas en-

core éteintes, il est bon d'examiner les pre-

miers actes parlementaires de ceux pour

lesquels on est descendu, pour ou contre,

dans l'arène électorale.
Nous négligeons de-parler de ceux dont

tous les actes, et dont toutes les manifes-

tations de la vie active, se confondent dans

la doctrine du « laisser faire, laisser pas-
ser » et qui n'ont qu'un but, qu'une préoc-

cupation : la défense de l'ordre capitaliste.

Et il y aura à examiner si quelques-uns de

ceux qui se sont posés apparamment en
adversaires, ne sont pas au fond des com-

plices et les pires complices.

Nous ne retiendrons que ce qui se dé-

gage d'un fait récent qui s'est produit au

groupe sofâir.lllt? « indépendant » (!) de la

— La presse. nous a appris q . i

de son entrée dans le grouSBPI ° '
« indépendant » (I), Millerand avait cru

bon de faire une charge à fond de train

contre la grève générale et l'avait condam-

née comme un moyen violent et absolu-

ment illégal.

M. Briand, son meilleur ami, ou son

compère, comme le lecteur voudra, de son

côté, a jugé bon de lui donner la réplique

sur le « tréteau » du groupe déjà cité. Je

la donne en méditation aux socialistes qui

discernent avec impartialité, sans parti

pris, et les laisse juges des deux, apprécia-

tions contradictoires de Millerand et de
Briand.

« Millerand combat la grève générale,
s'écrie Briand et il l'assimile aux moyens

violents... La grève générale... « Elle est

« au contraire un moyen légal dont l'usa-

it ge éventuel constitue au profit du pro-

« létariat un droit absolu, intangible, que

« le groupe a pour devoir impérieux de

« défendre avec la plus grande énergie,

« contre toute tentative ayant pour but
« de l'amoindrir.

« Et le groupe socialiste prend acle de
« cette déclaration. »

Notre réponse à nous se résume ainsi,

et nous la donnons pour ce qu'elle vaut : 

Ni l'un ni l'autre n'ont raison d'apprécier

dans les conditions où ils le font, un fait

qui découle et découlera bientôt des phéno-

mènes économiques et « mécaniques » de

notre époque. La grève générale va deve-

nir une de ces nécessités qui n'ont rien à

voir avec la lé...ga...li...tô... capitaliste, et
qui n'ont rien d'illégal non plus quand il

s'agit de l'intérêt humain, et d'e la viabilité

d'un nombre considérable de travailleurs j

sacrifiés chaque jour par l'exploitation ca-
pitaliste, et immolés pour le triomphe du :
dieu Capital.

Comment définir autrement ces deux

manières de voir. L'un, soutenant en tant :

que socialiste... ou considéré comme tel,

que la grève générale est illégale. Et ô I

ironie, reconnaissant de ce fait illogique
la légalité de l'exploitation capâaÏÏste.'qu'e !

tout socialiste a pour devoir de combattre.

Car tout, jusqu'à présent nous a prouvé,

et nous prouve encore, que cette lé...ga...-
li..,tô... apparente n'est qu'une profonde et '

révoltante « illégalité en fait », illégalité

contre la Nature, la Raison et la Justice !.. i

En vertu de la lé...ga...li...fé, selon 1

Briand, on peut faire grève, grève géné-
rale.

En vertu de la lé...ga...li..:té,^selon Mil-
lerand, on n'a pas le droit de faire grève !..

Dans l'un comme dans l'autre cas, com-

ment admettre la légalité au point de vue

socialiste ? Il n'y en a pas. ,

L'histoire nous montre que tous les par-

tis arrivés au pouvoir y sont arrivés en '
brisant la légalité. Légalité selon ceux qui

le détenaient, illégalité selon ceux qoi y as-

piraient et qui •formaient combattre le
pouvoir existant au nom de leur légalité

iutirne. Ce qui reviendrait i dire gu'en de- , j

! hors des lois naturelles la lé...ga...li...ti

n'est -qu'un mot, une fiction.
: Pour moi, la légalité je la place dans la

. droit à la vie de tous les êtres humains

i sans exception et je considère toute entra'

ve à l'exercice de ce droit comme illégale
J'admets donc comme légaux : tous le(

actes qui ont pour but de l'affirmer danl

[ ce sens, et renvoie, comme on dit à lf

cour, dos à dos les avocats.
Pierre ARGAUD.

' wïalisyiïiiîiMairi
Réunion de tous les adhérents, mardi

'• 24 j uin à 8 heures-1/2 du soir, salle Bour-
 chet, 115, cours Lafayette.

Les citoyens partisans do la politique!
du Parti, comprise toute entière dans les
principes socialistes révolutionnaires d«|
la lutte de classe et- du communisme
sans déviation ou communisme sanse
sans déviation ou compromission avec
les atermoiements ouintrigues des pas-
tis bourgeois peuvent y appprter leur
adhésion et assister à la réunion.

Le secrétaire : DARBON,

  "S^— 

Parti DafflerSBÉMi-liîaifi
La réunion dy, samedi 21 juin est ren-

voyée au samedi suivant afin de permet- ^
tre aux camarades syndiqués, d'assister à
la réunion de propagande syndicale qui
aura lieu le 21 juin à 8 heures | du soir,:
à la Bourse du travail.

Le parti compte sur tous ses adhérents
pour faire nombre et remplire leur devoir
de syndiqués.

Pour le Parti :
Le Secrétaire, A. LAURENT.

—-. — ——H®8»»' • -   ' '-

SYNDICAT PIS fAiTTOMBS

Réunion du 15 juin, à Villefranche.
La séance est ouverte à deux heures du

soir. Le citoyen Drogat est élu président,
le citoyen Joly, secrétaire des cantonniers
de Lyon est élu secrétaire de la réunion.-
Le citoyen Drogoz, président du syndicat
des cantonniers du Rhône, dans un vi-
brant discours, fait ressortir l'utilité des
syndicats, son discours est chaleureuse-
ment interrompu par de chaleureux ap-,
plaudissements. Il donne ensuite lecture
des statuts, du syndicat. Le citoyen Bran-
che, président du syndicat des cantonniers
de Lyon, donne des explications sur les
statuts. Au sujet de l'article 7, le citoyen
Granger demande des explications sur la;
placement de l'argent de la caisse syndi-
cale le citoyen Drogoz donne les cxpli«
cations nécessaires sur celte question.

Le président fait ressortir l'interêE
qu'ont les cantonniers à se grouper sous
le drapeau syndical, puis le président céda
la parole au camarade Joly, secrétaire du
syndicat, qui, dans un discours énergie
que, explique aux camarades réunis dan3
cette assemblée tout l'intérêt qu'il y a à
se sentir les coudes pour arriver à appor-
ter une amélioration soit sur les salaires,;
soit au point de vue des retraites.

Le camarade Branche propose ensuite
l'ordre du jour, suivant qui est acclamé :

« Les cantonniers du canton de Ville- ,
franche, réunis au nombre d'e 180, accla-

J ment le syndicat et déclarent qu'ils feront
tout "Aeur .possible pour qu'il prospàasBfrâ£8»m
envoient tous leurs remêrTtieîB^ui»- et
leurs saluts fraternels au dévoué citoyen
Vesone et lèvent la séance au cri de « Vive
le syndicat ! »

Le syndicat des cantonniers du dépar»
tement est donc aujourd'hui définitivement
constitué. Il donnera certainement de bons
résultats à celte intéressante corporation'
de modestes employés de l'Etat plu3 ex-
ploiteur à leur égard' que n'importe quel
capitaliste.

Bazetto Lyonnaise
LE CALENDRIER

Calendrier grégorien. — Dimanchaî
22 Juin, an 1902.

Calendrier républicain. — 3 messï*
dor, pivoine, an 110.

Calendrier socialiste. — 5 messidor^
quintidi, an 31 de la Commune,*

MOTS DE COMBAT

1. — Il y a à l'origine des grandes
fortunes des choses qui font trembler l

BOURDALOUE.
2. — La fortune personnelle est tou'<

jours le produit d'un vol : si le vol n'a;
pas été commis par ses ancêtres.

SAINT-GEROME, J

IA. MORT »E J.-M. MONTA»

Un sincère et un convaincu a diS(«
paru de nos rangs cette semaine. Noua"
avons conduit mercredi, au cimetière dtt
la Guillotière, notre regretté camaradet
le citoyen J.-M. Montau.

Depuis très longtemps, épris de 11*
déai socialiste, Montau était venu tarif
au mouvement socialiste. Ce n'est qus
vers la cinquantaine sonnée, que nous
le vîmes danes nos rangs. Mais il y vinS
avec toute l'ardeur et avec toute la con*,
viction des jeunes. i

Sa conviction raisonnée était assise e!
sa foi inébranlable . j

L'esprit dégagé de tous les préjugés,,'
la conscience droite et franche, r'ailen-'
dant rien ni "de la Bourgeoisie ni de îai
foule idolâtre. Montau avait le mérita
d'être lui-même, de parler toujours, li-
brement, sans souci des coteries ou (les
intrigues. t

Montau était un homme en même'
temps qu'un socialiste. Et c'est aujour-j
d'hui assez rare. - j

Montau avait connu des jours beoreus;
presque fortunés. Il est mon pauvre,;
dans une misère noire qu'il charchai&;
toujours à dissimuler. }

Nous l'avons vu à l'œuvre penrhinî
trois ans, au Peuple de la rue Cocdé.
Travailleur laborieux, toujours sou-

cieux de faire ponctuellement son ffe?,
voir, il a servi avec joie et désintéressa
ment la cause- delà Révolution socîa'é
dont il voulait être un soldat modeste
mais sûr. Il laissera un bon souveni*
chez tous ceux qui l'ont connu — el
tous ceux quil'ont connu l'ont aimé c|
estimé . '|

LES PÈTES DE CHARBONNIÈRES 1

La nouvelle Direction a 'décidémesa
fait oublie:- 'outes les erreurs dupasse ec
elle surpasse dans l'OTgaj^^m JÏâsî
fêles et des ^jetio/js.



) La ftte «e 'dimanche dernier, 'organi-
sée au prefit des victimes de la Martini-
que, a èiè on ne peut mieux réussie.
f, Malgré un tiemps incertain!, elle a
produit la somme de 1690 francs 90.

•. Le comité d'organisation remercie vi-
vement ie public, la presse et les nom-
ireuses personnes qui ont généreuse^
ment prêté leur concours à cette belle
fête. »  -À.

f C'est le C juillet qu'auront lieu les tra-
ditionnelles et si amusantes courses de-
Charbonnières dont le programme, pu-
blié autre part, comprend : courses pla-
tes et attelée, steeplc-chase et courses de
haie, le comité a attibué aux vanqueurs
de ces dicrentes épreuves 1.500 fr. de
prix et a décidé que les engagements se- j
çug jusqu'au 4 juillet, chez M. le doc-
teur Girard, à Charbonnières ; et à Lyon
au secréatriat, agence ournier, 14, rue
Confort.

. Si le temps le permet, ce sera encore
Une bonne et belle, journée.

Aux 'Camarades
 Le citoyen Besset se recommande au-
près des militants et se charge pour
leur compte de travaux en cordonnerie,
Chaussures neuves et réparations
chaussures de fatigue et de fantaisie aux
prix les plus réduits.

Passez-vous d'intermédiaires. Le cito-
yen Basset se rend à domicile sur de-

JPande par carte postale, à son adresse
r|, rue de l'Eglise, Lyon-la-VffieUe.

Courses de Charbonnières

Le comité vient d'arrêter te programme
ges courses qui auront lieu sur l'hippo-
drome de Sainte-Luce le dimanche 6 juil-
let. Ce programme comprend :

1* Une course phi le pour tous ânes mon-

tés ;
2° Une course attelée pour petits ânes

fiont la taille est inférieure à 1 m. 05.
S 0 Une course de haie pour tous ânes J
4° Une course attelée pour ânes dont la

faille dépasse 1 m. 05 ;
5° Une course plate pour ânes hongres

ït finesses (grand prix) ; -
6° Une course de haies pour ânes mon-

tés par leur propriétaire en tenue de cour-

ges (habits rouges) ;

; 7° Un grand steeple-chasse avec haies,
Carrières et rivière, pour tous ânes.
, Pour permettre aux propriétaires d'îV
'nés demeurant à plus de 25 kilomètres de
Lyon de prendre part aux courses, !fe co-
mité a décidé de rembourser leurs frais
d'e déplacement à raison de 0 fr.'lô par ki-

lomètre.

i Courses vélocipédiques

Ainsi que nous l'avions promis, nous
Jonnons ei-dessotis le programme des
Courses que la * Fédération des sociétés
Vélocipédiques » organise pour le 6 juillet
prochain dans le charmant parc de l'Eti-
yalliôre, a Saint-Etienne.

Ce programme comporte une course de
filâmes qui par sa nouveauté fera à elle
f seule courir tout Saint-Elienne. C'est là

nne heureuse innovation dont il' convient
lue féliciter les organisateurs qui prouvent
f bien par là (out le désir qu'ils ont d'être
' agréables au public. Nul doute que cette

Course qui sera dotée de fort beaux prix
no reçoive bientôt de ne. '.':>:'<-. engagem-

ents. Nos 'iiiLv^Rnîa-^ V} :  qui sont
en effet légion à Saint-Lir. .:--. v-, :it cer-
tainement à cœur de miùiiki; leurs ; lents.
Nous pourrions d ailleurs dès à présent e11

citer plusieurs qui ont- la ferme intention
« d'en mettre ».

Voici le programme complet de ces cour-
ses :

1° Championnat vitesse de la « Joyeuse
Pédale » séries 1.500 mètres, finale 2.000
mètres, 200 francs de prix objets d'art of-
ferts par M. le Directeur de la société fran-
çaise de tickets commerciaux, rue Gam-
betta, 28.
i 2a Handicap rérjional ouvert à tous les
coureurs de la Loire et des départements
voisins. Séries et finale 1.500 mètres. Prix
80, 60, 40 et 20 francs offerts par la société
des sports!

. 3° Dames, 10 tours (5 kilomètres) objets
a'art.

<ï° Internationale demi-fond, 25 kilomè-
tres entraînement par machines multiples,
«ripîettes et tandems.
S Prix, 300, 160, 80 et M).
\ 5° Machines multiples, réservée eux en-
traîneurs.
s Prix : 120, 80 et 40 francs.
' 6e course (consolalirm) 10 (ours. Primes
île 10 francs fous les kilomètres. Primes
finales 20 et 10 francs.

Avec' de pareils prix les engagements
ne peuvent manquer d'être nombreux.

Ajoutons que les modifications apportées
à la disposition générale du vélodrome
sont déjà commencées et que tout permet

d'espérer que nous aurons dos courses in-
téressantes.

Pour lés engagements et demandes d^
renseignements s'adresser h M.'Lassa-
blière, secrétaire de la Fédération, à La
Terrasse.

H5!tS!Sa§£§il5!iHi9n3iïlH§!3!!3i!i323ii3i3

Fait Probant

Il y a quelques camarades qui parais-
sent s'étonner de la façon dont les colon-
nes du journal représentant les intérêts
bourgeois à Lyon, le « Progrès », se
trouvent depuis quelque temps seulement
à la disposition du citoyen Jean Voillot,
pour y déverser la calomnie, les insinua-
tions malveillantes et jésuitiques contre
le citoyen Bes-set. Nous savons qu'il pour-
suit là nne œuvre de désorganisation ou-

, vrière et on le voit arriver maintenant à
chercher à jeter la perturbation dans l'or-
ganisation ouvrière la plus puissante et
la plus redoutée du patronnât de la ré-
gion, le « Fédération régionale des syndi-
cats ouvriers du sud-est » qui a été mise
en cause dans le « Progrès cette semaine.

: On aurait pu croire que c'est simple-
ment à titre de curiosité pour ses lecteurs
que le journal qui refuse aux organisations
en lutte ses colonnes pour faire connaître
les causes du con fli t ou qui ne les insèrent
qu'en les mutilant.

Quelques-uns ont pu croire jusqu'à ce
jour à un "resté de loyauté, nous allons
leur démontrer te contraire. Non seule-
ment le « Progrès » refuse d'insérer tou-
tes réponses à ces attaques de la part d'u
citoyen Besset, mais cette semaine, étant
entré dans te domaine de la question éco-
nomique et syndicale, te citoyen Fagot,
conseiller municipal, président du syndi-
cat des cordonniers a remis à un rédac-
teur du <' Progrès » une rectification aux
allégations mensongères que Voillot for-
mulait à propos du Conseil supérieur du
travail, l'insertion a été refusée, et ce-
pendant 16 citoyen Fagot est un ami po-
litique du « Progrès » et des déviations,

! compromissions politiques d'e Voillot.
Mais ce qu'il ne fallait pas, c'est réta-

blir les faits qui auraient démontré que
Voillot est un diffamateur.

II fait t\\ finir
Dans notre dernier numéro, nous avions

pensé qu'il suffirait que nous rétablirions
les faits relatifs à l'incident de la grève
dès tabacs pour que la- polémique entre-
prise par* le citoyen-Voillot et entretenue
par lui pour le plus grand plaisir et pro-
fit de la classe possédante serait terminée.
Il n'en est rien. îl faut que la haine poli-
tique inassouvie chez lui soit bien féroée
ou que nous lui ayons porté un tort con-
sidérable en nous opposant à l'acte de
trahison politique que nous lui avons em-
poché de commettre sur le nom de Bois-
son, au 5° arrondissement.

Nous savons que nous avons eu suivant
lui le tort de soulever un peu le voile de la
« soupente » où s'est tenue la: comédie,
iors des élections cantonales dernières,
Mais puisque suivant lui, nous avons tout
à craindre d'en parler nous serions donc
bien naïfs d'en avoir parlé. Eh bien, puis-

' que nous avons soulevé le voile, à vous
de le déchirer ! et. non pas toujours par
des insinuations, mais par des preuve;
puisque vous êtes bourré^ 'ae documents,
il s';:;* il. do, te^BfiÊntrer ?

. hélas ;H^SHSMr" années de lutte contre
le patronnât, je' me suis trouvé aux pri-
ses avec l'existence, signalé de partout
comme meneur, agitateur, ne voulant ja-
mais me plier aux exigences et à la sou-

: mission patronnale, j'ai été obligé de cou-
rir à la recherche des moyens d'existence.
Voillot ne connaît pas cola. ,

Mais de partout où j'ai passé je le mets
au défi d'apporter devant une « commis-
sion d'enquête » un <i< fait », une «Trou-
ve » do « trahison. » ou de « négligence »
dans les charges multiples que j'ai accep-
tées. , ,

Puisqu'il parle, lui et ses amis, à tout
propos, do « documents * qu'il détient, pire
que le juge d'instruction lorsque je fus
poursuivi et condamné à trois mois de
prison en 1893, pour ma participation, à
l'aide que j'apportais aux grévistes d'A-
miens en lutte contre le patronat lors
d'une de mes « pérégrinations », il faut
qu'il les montre, et nous verrons si, com-
me le juge d'instruction il tient en réserve
les pamphlets orduriers et mensongers,
ou les notes de journaux que les policiers
ou les agents du patronat ont dirigés con-
tre moi dans ma longue vie active de mi-
litant, comme on en trouve contre tous
ceux qui se sont dévoués pour la chose pu-
blique comme ceux qu'il confectionne cha-
que semaine dans le « Progrès ».

Je soumets- ma vie publique et privée
entière à ses accusations devant imo com-
mission d'enquête me réservant lô droit
d'exiger dos preuves et d'en fournir pour
ma défense, malgré que dans mes nom-

breuses « pérégrinaiieias n je me sois séf\%
"lé de documents qui pourraient m'C'h
utiles en l'occasion. Iî ne s'agil plus dc;>:
dérober. II liant en finir. ..

**•
te citoyen Voillot ma reproche ma oun-

didattne au Conseil supérieur du Iravaii
connue il me reproche Icut ce que. sca.
imagination peut taire germer eu ce um
ment et cependant depuis que ces faits se
sont passés, connue de tous, il m'accepte
à ses côtés, et alors 1 il se irouve dune
assez lou'.iié lui-même de ne pas avoir
déiSiasqué an tiuîlre;

Le citoyen Voillot dit que la question
qui lut l'a plus passionnante au congrès
régional de novembre 1899 fut la « cons-
titution du Conseil supérieur du travail »
il ste trompe ou il « ment ». La question ne
fût même pas portée à Tordre du jour, or-
dre du jour que je tiens à sa disposition,
il n'y eut doue aucune résolution de pi 'so,
mais elle fut portée au cor grès de la con-
fédération de septembre 1901, et par 200
voix contre 200 et 5 bulletins blancs, fut
adopté le maintien du Conseil supérieur
du travail:, avec la clause que j'avais fait
insérer dans le mandat que m'avait im-
posé la chambre syndicale dont je fais
partie. Le citoyen Voillot représentait à
ce congrès la chambre syndicale clos me-
nuisiers de Lyon : le Bâtiment de CluV
teauroux, les syndicats de Romans. Il a
voté en leur nom pour le » maintien » du
Conseil supérieur du travail avec les mo-
difications que je domaidais : donc pour
les candidatures. Voici sa bonne foi, le
compte-rendu du Congrès est là pour en
témoigner.

Lo citoyen Voillot insinue que j'ai com-
mis par ambition une trahison. Lorsque
cette question fut discutée à la Chambre
syndicale des cordonniers et qu'elle eut
décidé de présenter un candidat, je pro-
posai lo citoyen Fagot, il refusa et insista
pour que je fusse candidat moi-même, la
Chambre syndicale en décida ainsi, et
m'imposa la candidature que jo subis prr
discipline syndicale après avoir pris l'avis
du citoyen Vaillant, telle fut nion ambi-
tion mais je demandai à mon tour et on
accepta que je fusse seulement un candi-
dat de protestation contré la constitution
du conseil supérieur du travail, et lo man-
dat qui fut contresigné par un ami de Vou-
lût, le citoyen Néré, dit Discret est ainsi
conçu : « mandat do protester contre l'in-
fériorité dans laquelle seront placés les dé-
légués dans l'ensemble du conseil supé-
rieur du travail et demander la suppres-

sion de tout' délégué désigné, soit par St
Chambre des députés,- le Sénat, les mi-
nistres ou membres do droit ». La mène
rtsolution prise au congrès où la question
fût discutée et votée par te citoyen VoL-
lot. Je ne fus pas élu. Un déplacement di
vote d'une chambré syndicale possédait
six voix m'aurait donné la majorité.

A ce Sujet encore. le. citoyen Voillot ra-
;
 conte une histoire dans laquelle j'aurais
cherché à faire violence à sa modestie
pour poser sa candidature contre Riom,
et Darme contre Moreau, en ce qui le con-

. cerne, il ment-, car il ne pouvait pas être
Candidat dans te U 6 groupe où a été élu
te citoyen Riom et dans le 8e groupe, d'u
bois, où il aurait pu être candidat, c'était
notre camarade Pinel, ébéniste, conseil-
ler municipal de Toulouse, membre du
P. S. R. qui était candidat et fut élu, mais
un, ami qui était présent à l'entretien que

: rappelle Voillot où fL ^triais des con-
ditions. dMcà "lesquelles j'avais accepté cet-
te candidature me rappelle que Voillot me.;
ut simplement la réflexion -suivante : «d&M
si tu nous avais parié pins t;-. >>n <- -'

rafe-pa ëïreèaiwfidat. »

Le citoyen Voillot trouve bon de faire
intervenir d'ans sa polémique le citoyen
Bourchet, notre camarade a protesté au-
près de lui de sa façon d'agir dans ce'ïe
circonstance, car en effet si le citoyen
Bourchet a à cette époque fait un article
dans le « Cuivre » sur les élections au con-

; seil supérieur du travail, au point de vue
général, il n'en concluait pas -moins qu'il
ne comprendrait une candidature que dans
les conditions où j'avais accepté d'être can
didat moi-même.

B. BESSET.,

*%

Nota. — Je remercie les nombreux ca-
marades, non seulement les militants,;
mais un grand nombre d'e ceux que l'on
pourrait croire des indifférents, des nom-
breuses marques do sympathie qu'ils me
témoignent depuis que ces attaques stupi-
des et venimeuses sont dirigées contre
moi dans l'organe gouvernemental du ca-
pitalisme bourgeois.

A tous merci.
B. B.

« m
La lettre suivante a été adressée au ci-

toyen Jean Voillot :
Lyon, 20 juin.

Citoyen Voillot, .13 rue Suchet, Lyon,
Vous avez déclaré devant témoins que

- vous possédiez^ des documents prouvant
que je suis un traître à la classe ouvriè-
re.

Je vous somme d'avoir à en fournir les

levaat use commission d'enquê-

Veuillez désigner trois membres, de vo-
tre côté. J'en désignerai trois ~ui auront à
les examiner et prendre telle mesure que

:
 leur suggérera ces documents.

BESS-ËT, 1, rue de l'Eglise (Lyon,
la Villotte).

Veuillez me prévenir de votre décision.
Dans notre prochain numéro nous pu-

blierons un lettre du c-itoyen Besset à la
Fédération régionale des syndicats du
sud-est l'informant qu'il n'acceptera â l'a-,
venir aucun renouvellement du mandat
qu'il tient de la Fédération depuis cinq,
ans.

Disons seulement pour aujourd'hui que
l'année précédant l'entrée d'u citoyen Bes-
set à la Fédération il n'y a eu que 13 syn-
dicats qui ont participé à son aciion, que

I l'année où il y est entré il y en a eu 23.,
aujourd'hui il y en a cinq fois plus.

Voilà le* résultat de sa persévérante ac-
tivité. Il a bien gagné le repos qu'il ré-
clame.
fr«MM«i»Wrt»ftiiW«^«t «ÉMIM Lm»>iaii^liMIH«Uail,»l«lHlWWllHfl»3UM»«Pi,H^.lJlf

Tous ceux do nos lecteurs qui contracte-
ront un abonnement au journal d'ici le
quinze juillet, auront le prix de leur abon-
nement remboursé en ouvrages socialis-
tes. Pour siz francs d'a-Tiennement, ils re-
cevront pouf six francs d'ouvrages.

Nous avons adressé plusieurs numéros
à diverses per-oisnes susceptibles de s'a-

' boaner au PEUPLE 0E ÏA'ON. Si elles ne
nous adressent p$s d'avis contraire, nous
tes considérons comme étant d'es abonnés

. à partir dé ce numéro.

 1 -»c9--r ' -—- 

TRIBUNE DU TRAVAIL
I Le PEUPLE m LYON, édition lïoBao-
l madâire, est l'organe de diêfense otivrïère

i
ct syndicale. Il paraît le samedi màlîm Le
demander dans tous les kiosques.

Union syndicale des Damés réunies et
ï Gauloises. — La commission dé la révi-

sion dés statuts est cbnvûquée pour ce
! soir, samedi 21 à sept heures. Les adhé-
f rentes sont invitées à assister à la réunion
i publique qui aura lieu à la Bourse du tra-

. vail, à huit heures et demie, avec 10 con-
cours dès camarades Nicl et Latapic.

Syndicat dos manoeuvres et journaliers
do Lyon et de la banlieue. — R'union syn-
dicaliste, ce soir, samedi 21 juin, à huit
heures du soir, à la Bourse du travail,
avec le concours dos' camarades Nie!, se-
crétaire de- la Bourse du travail de Mont-
pellier, et Latapie, secrétaire du comité de
la grève générale.

Chambre syndUaîo dos employés du gaz
et similaires do la ville de Lyon (afhi-
meurs). — Réunion générale do la caisse

^ de secours demain dimanche, à huit heu-
res du matin. Bourse du travail.

Ordre du jour : Lecture du proffêS-Ver-
bal do la dernière séance ;' renouvellement
partiel du bureau ; rendement de compte
financier ; prdpo ition de un franc par
jour à nos malades ; questions diverses.

Nota. — Il serait fait application des ar-
ticles 'M-, 2? et 28 des stalutsà tout, socié-

taire qui ne répondra pas aux 'invitations.

Bourse du travail. -— Bureau de place-
mont. — S'adresser Bourse du travail, 39-
cours Morand, ious les jours, de huit heu-
res I, ô midi et de deux à 6 heures.

mande de suite, pour la ville, un
cahier, des bonnes ou domestiques

; maisons bourgeoises, commerce, fer-
' ' (,.ii inier d'hôtel oc Ses

jpi âlîëspour travail- facile.
! ' ' ''

^~ Distribution des prix des cours pro-
fessionnels de la Bourse du travail, di-
manche 29, à deux heures du soir. Une
conférence sera faite sur futilité des cours
professionnels, faite par le citoyen Ro-
gnon, membre de l'administration.

JE3*, - JLJS , ̂ ISyiE,
V@y.3î&-es ïsïtcï'aatîosîîisas avec

Ëiâsaéï!a2ï«es ffkesaliatîft»

Depuis le i" Juin 1902, toutes les ga-
res P- L. M. délivrent toute l'année, d As
livrets de voyages internationaux- ave
itinéraires au gré des voyageurs sur les
réseaux Est, Nord, Ouest .H P L..M. et
sur les chemins de fer alleman.te^ austro
hongrois, belges, bosniaques, bulgares,
danois, finlandais luxembourgoi s, néer-
landais, norvégiens, roumains, serb-.->,
suédois, suisses et turcs. Ces voyages
cjui peuvent comprendre certains pa"-
cours par bateaux à vaocur ou par voi-
tures, doivent, lorsqu'ils sont commen-
cés en France, comporter obligatoire-
ment des parcours à l'étranger.

Pour tous renseignements, s'adresser
dans les gu.es P. L. M. ou consulter le
Livre Guide Officiel P. L. M. vendu
O fr. 50 dans toutes les gares, bureaux
de vilte et agences doia Compagnie et-
envoyé contre 0 fr". 85 adressés en 'fini-
bres-poste au service central do l'Exploi-
tation (Publicité), 20, boulevard Diderot,
Paris (2e arrondissement).

de m,
k SiNfif

Saisir les secrets de la puissance créa-
trice de la- nature, reproduire les corps
que nous a^ons sous les yeux par la
connaissance des lois qui ont présidé
à leur formation — faire de l'or — tel
fut le rêve des alchimistes. Pousses
"Par leur science occulte, parleurs

rêveries mystiques, pour obtenir la
pierre phifosophale, les alchimistes
essayèrent tout. Ils devinrent même cri-
minels. Le sang de leurs victimes ils
le chauffèrent dans des creusets, avec
h'espoir que de ce sang naîtrait de
l'or. Ce rêve, faire 'o l'or n'est-il pas
pour nous tous notre raison d'e lutter,
de vivre, et bien que les expériences
infructueuses des alchimistes soient là
pour nous donner un semblant de dé-
menti, il n'en resté pas moins vrai que
pour faire de l'or il faut avoir du sang
Celui qui est pauvre de sang n'est-il
pas sans force, sans énergie 1 Pept-il
combattre, peut-il lutter, lui est-il pos-
sible de mettre une activifé soutenu*
au service dîme cause, d'une entrepri-
se commerciale, qui lui procureront

.des bénéfices, de l'or 2 Son sang pau-
vre le lui défend .

Peut-être une surexcitation, passagè-
re lui fera-t-elle donner pendant quel-
ques jours une forte somme de travail.

: Ses forces le trahiront bientôt et épui-
sé, il sera condamné à un très long
repos. La réussite, la fortunei doivent
échoir régulièrement à ceux qui sont
solidement trempés, à ceux qui ont du
Sang. Les affaiblis, les pauvres de sang,
ne doivent point cependant perdre es-
poir, car ce sang généreux qui leur fait
défaut, ce sang rouge dont ils ont tant
besoin, ils peuvent facilement l'acqué-
rir. Il leur suffit pour cela de suivre-lë
conseil, l'exemple donnés par la let-
tre suivante :

« Je vous informe que depuis quel-
que temps j'étais très affaiblie. Je ne
pouvais travailler qu'avec  la plus
grande peine. Il me semblait . que je
n'avais plus de sang dans les veines. Je
sentais tellement bien que tout travail
allait me devenir impossible, que j'a->
vais prévenu mon "patron que j'allais
quitter l'atelier de coupeuses où je suis
employée. A ce moment on me conseil-
la de faire l'essai des Pilules Pink.
Quelle heureuse inspiration. Après un
traitement relativement court j'ai senti
mes forces revenir, mon appétit, mon
état général de santé devenir meilleurs
qu'ils n'avaient jamais été.Je suis mam-

. tenant complètement rétablie et je sup-
, porte vaillamment les plus dures fati-1 gués. » Jeanne Didierjean, 25, avenue

de Laon, fteims.

f B-es î»H.UI.E« PMSi *»*»<£ le pîamf
i puissant ï»ég«nés<aicïw «Sw- 0àBp%, f
Ile toniqne «les nerfs parfait. f
1 ̂ fflîci îe printemps, ses Mcaifaîts |
1 et ses méfaits» 'JF®M4 «fans la na- 1
Itnre mwntre.B'a fos*cc. sa vignenrl

f chaîenrs vent nous enlever nosf
f -îlcrnîèrcs forces. Ans cltange-Z
I»îaents && saîs®s» cemx «psi omt le|-
I sâtsîg. appamrrî , qni épr©nvent I
Ides naanat «le tête, «les éî»ï©aisse- 1
Isuemt®, «Ses vertiges, des sracnrsl
€ abondantes, des esseufSeanents, |

; f des points de côtés, autant de |
S signes de faîfoîesae, doivent s®|
f tonifier, se fortifier, les- p*taîe»|.
Is^ïnlt donnent des résïilials re-b
I amartïnaSïlcs. Elles sosst On vesratei'
1 ehex, €Sa5>Sin et Cîe, p3&acmaelcn |
Ide l re classe, 23, rase Balte, Paris I
I et dans- tontes pharmacies» S.50 1
fia boîte et 37.50 le» sîx boites. |

specriScLes A"CQNC£3TS
CASINO DES ARÎSÏ — Tous les soirs,

à 8 heures et demie, nombreuses attrac-
tions. Spectacle varié. Dimanches et fêles,
matinées à 2 heures.

HORLOGE. — Tous les soirs. Spectarr-
varié. Nombreuses attractions. Dimanches
et fêtes, matinées à 2 heures.

FOLIES-BERGÈRE. — Tous les jours,
à une heure, patinage. Professeur Ma-
rte s.

- Les jeudi, à 8 heures, patinage avec or-
ehestre.

Kiosque de Bellecour. — Musique mili-
taire. — De 4 à 5 heures.

CIIARBONNtEBES-LES-BAÎNS (Casino-
KursaaL — Nouvelle direction.- Tous les

soirs, spectecle-eoncerti, attractions, fcajleîs
revue. Tons tes dimanches et fêtes, feu
d artifice, illuminations.

La direction du Casino *S Gbarbonniê-
res-les-Bains a l'honneur d'informer te pu-
blic que depuis le mercredi 28 mai IWZ fô
« train spécial da Casino » part de là gare
Saint-Paul à 8 heures 1 du soir ; retour à
minuit 40.

m
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COMPAGNIE GfiRÉRAts i-\

mm DE PER BifeUIS
SOCIÉTÉ ANONYME

A-a Capital de 10jOOO,ÔCX>! de Francs.

Le Conseil d'Administration do la Compagnlj
a l'nonrteur de faire connaître aux porte-jr»
(l'olillgations qu'il a eonslu avec le Ôouvsrns»
mant F-èdéral dés Eïata-Uaiis du JBrésil, im»
coiiventioB ayant pour objet le rachat du cliemla
cle fer. Les condHlnns cte cet accord permeltem
d'offrir aux ciii-ïfatairesi de la compagnie i'ë«
cli ange de l'enrs litres contre de la K»nte èrésl-
lisane oaramortïssaolë'tf <,

En i?ciianga de chaque obligation de 500 francs,
valeur nominale, delà Compagnie O'ênàra-Ù» d*
CSeliù&s da îèr Brésiliens, avec eonpons an
15 Jaillot 1902 et suivants attàeli«s (pcmr te$
O'Jlkfttltàns de l'Émission issi), et avec cnupons
au i" Ootobi^e 1302 et suivants attacliés. (pour let ,
oi/ligations ûe l'Emission i'sgsj, l'es porteurs rece. '
vront :

'î'JIII.Meif mimk 45f40r, 
JOUISSANCE i*r mut m . \ , \T -'

Àiaiortisseiiiemt e» ©Q ans. -

Cti!f'«siaal"'JaBrierl903ei-:s5nDttïtiâ(!i& '%
t>E

ItMVRUHt BES iTATS-««ll M MÊ81V
4 % OH

(TITRES DE RÏSrtSSIO»

D» GARANTIKS W5 CEESIlNS DE FET^ î % On v-

Emis aux: termes ae la toi du so r)-"- ri {%& .
foxirl'eracliatgescHe'nUnsct'!! ,..'»*. s
Lèa titré» d* cette cSëa -^oials

dcmrt'és en pàieHisnt dm raa'. offec- ,
tué* da ïà plupart des Co- m Ap-
glai-se3 et Belgs, proprlétai -, >.;> 0'h9]iiiià« \
gaî'ajtttis par le Gouverner.i l'.-stlïaasij '
sont eoïés à tionctrsâ et ;\ T., i .^iiss. Là
ooto on s»ra dsaiànd&e à Paris.

les intérêts tleees titres sont pa^\'n~~ par sg-
mtsWe, te {"Janvier et le l" jutu<-: u: chatiut
année, d Londres, d Parts, d Brnxe ',- i ArnS' i
terdam et â HamVourg.

Pour assurer la r«tltlcatiônét, par rueiit, '
la côliélu'sion cléUnitlvà de la conve; -:,i in{ei«-
venue avec le âouvârnement ÉMMien, U e%t\
indi&pinsaoïe qne le* porteurs d'oliligations
adhèrent à r-echum-sr*! en nombre suffisant. ceu*. \
ci auront, a cet effet, a d'époser leurs tftr*s [

. .acccfnpagn'is d'une dôblàratlon d'àdtiésio'a, t)<
leur sera remis un certificat constatant ce rfé^ôt
et leur a^ui-ant soit la remise ultérieure, à titra-

• tl'éelîanse, du montant 'proportionnel de Rant»
Brésilienne 4 % or. .afférent aux obirgations PM-"-

,cux d'éposecs-. Soit là restitution d* ces i/Wig-a.' "
•ions au eas'o-ù il' ne pourrait être donné suite ft
l'éctiSngôi à dorant d'u ratification.

La Rente Brésilienne sera remise aux jortett'ré '
". sous formé de tllres tléfl-iHlfs ou. en •>' n'dlsht

la crtnféctlon de ces- Mires, Sïms fb'rta u • Boni '
proylsolres sls-nëS par la Cbmpagnl-j lOiiéralà

• de cuemlhs de fer Bréitilensi . .
Lo â'épôt des obligatfon-s aecompa^nées de l's

dàciaratioll d'adhésion a rechange devra èfr«
effectué : ,.-.

> Du 12 MM M!'2f MM t$&2

A PAM.h :
à îa Société Générale da Crédit Industriel

et Cotômsrciai, 66, rue de 1* Viet'oire, »(i dans
'S64 bnrf Sttij de qa-irtier ;

à la Basique da Paris et des Pays-Sas,
3, me (l'Aiiïin •

à l'a Soeièta Ôénérale pou* favoriser . l'a
âèv»loppeii»»nt du Gommarea et da l-%Sts
dustrie en ï-fanba, 51, rue dëf i'roiwni*, oa
tons ses hu-rca^x <te iairtier.

Ifeas les autres villes de FRANCE 8
Dans les Succursales et chez les correspondanls da

ces Sodctés.

- EÏÎ BELGiaus :
'à- la BS-aqu-e- de Paris et dBS Pays-Sas, rae fia
.. ëentiftiom.^e. a lïi-tixeirff-';
& îa Banqù-e da BruxaUes, «S, rM Xt$ate,ft

BVUJfiles ;

18, M»<-tr4-ati-8» , . . xoïies ;
Sa Gïédi; Gôr.orai i,iég-3oi3, 64, M» Royale, ï

Bi'iiK-eUes ;
au Crédit CénéMl Liégstiis, 5, rtfe Je l'Harmo-

nie, i' Uege, el ûaas se< Saccuisâlea : à Charie; oy et
Brades.

Pes feraisies d'aéilicsioffs seront mise» à !». dispesition
;ss porteuïs.

AVIS IMPORTANT
Contre dépôt provisoire de lenrs olili salions

la la compasrnle Oênéfaie Sa» CB«w>S»s t9» fer
«résiiians, les porteurs- aifflérant a réciiangn
recevront immédiatement, par anticiiv.nion t la ,
montant des parues du coupons dues nu 1" juil-
let 1M2, date à partir de laquelle courent legs '•

' intérêts de la Rehte Brésilienne à recevoir a® ]
éeliangs des obligations, savoir :

v Pour les obligations 1837 qsl nant jouîs»
«ance du 15 Janvier 1902 :

Fr. ». sa par titre au porteur,
Vt.9~.ss par tl.'.ra nominatif.

2' Pour Isa ofeîfejattous 1S35 qui sont jottls—
sanca du i" Avril 1802 :

Fr. s. S* par titre nu porteur, \
l'r. S. sa par titre nominatif. *

Lo. coupon n- 31 des obligations 1837 et le cûtN
pou n»- 15 des obligations 1S95 seront frappé»

 : n»je esiamviil-ï mentionnant le paiement S,
çrbrwto des intérêts- éciiéaut le 1" luilloi 1902. ,

: LE cesSEIL D'AO-.'.iillSTSWiOX „ •

Le rédacteur gérant : B. BESSET.

Imprimerie spéciale du « Peuple de Lyon »„
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ÎAkié de Mme Beaudesson, le cocher
prit dans ses- bras le cadavre et, tous
deux, ave? mille peines, en quelques
minutes, le descendirent sur le Irot-

Sans perdre une seconde, le cocher
l'installa ensuite sur une des- deux ban-
quettes du fiacre, comme s'il eut été
Vivant, plein de santé.
• — Mais il va tomber, dit Mme Beau-
Jiesson à voix basse. Au moindre ca-
hot, il va s'aboucher et rouler dans le
fiacre.

. Soyez sans crainte, répondit le co-
cher il est calé, d'abord, el, ensuite,
''irai' doucement, i'irai simplement au
pas afin d'éviter les avaros.
* Puis il ferma la poriière, remonta
—r son siège et, ramassant les guides
*ur ses genoux, dit. : Hop t Coco! le !
. Te cheval s'ébranla et partit au pas.

Tout, s'était passé en très peu de
temps.
; Nul n'avnit rien vu.
! Par un heureux hasard, !e couloir
'était festé désert et personne n'avait
•cassé dans la. rue a ce moment-là,

Mme Beaudesson remonta rapide-

Elié arriva «^soufflée e{ dit avec -une

joie non dissimulée :
— Nous voilà enfm bien débarrassés,

il J'emmène.
Tu sais, j'ai donné cent sous au co-

cher. Il te faudra me les rendre.
Ce n'est pas avec moi qu'il est mort.
— Tiens, voilà tes cent sous, dit la

femme en lui tendant une pièce de
cinq francs.

— Très bien, conclut Mme Beaudes-
son .

Nous voilà maintenant parfaitement
d'accord.

Les bons comptes font- les bonnes
amies.

Maintenant, ajouta-l-elle, il faut que-
je me change.

C'est bien temps.
C'est fort étonnant que lVnuYe- ne

soit pas encore venu.
Je n'ai pas de temps à perdre.

 Et. ce disant, elle quitta son costume
de deuil.

Son chapeau garni de crêpe, son cor-
sage, sa robe, le tout teinté du noir
Je plus foncé, le plus deuil possible.

Elle se trouvait en ce moment dans
le négligé le plus sommaire que l'on
puisse rêver.

Oui l'eut vue d'abord en son costume
noir et qui l'eut vue ensuite en celte
tpnue. qui rappelait ffuelniie peu ceJle
d'Eve, n'eut pas songé certainement à
reconnaître la même femme.

Habillée en noir, elle paraissait abso-
lument sérieuse, grave, sévère, tant la
femme sait se dissimuler, jouer la co-
médie, sans parler du vaudeville.

Sa tenue réduite ainsi à sa plus sim-
ple expression, elle avait pris de suite
. un petit air follichon qui ne lui seyait
môme pas trop mal.

Autant sa. tenue de d3iiil, sa tenue
. extérieure, .paraissait sérieuse, grave,

autant son costume intérieur — s'il
nous est permis de nous exprimer ainsi
— autant sa tenue de dessous dénotait
la femme légère, la fille galante.

Un léger juppn rose, couvert de den-
telles de ba son haut ; de magnifiques
bas, arrêtés au-dessus des genoux jiar
de beaux rubans de soie bleue en guise
de jarretières ; un corset do toute beau-
té, de la dernière perfection, moulant
à. ravir le buse, serré ça el là de noeuds
de petits rubans roses, et recouvert
d'une légère étoffe de, so-^. bleue ; et
au-dessus du corset, quflKsait rebon-
dir une poitrine fraîche aJlécbante, tout
un monde de broderies et de rubans
qui constituait le haut d'une chemise
fine et élégante.

Telle était la tenue de Mme Beaudes-
son en ce moment.

On peut le dire, elle n'était pas sans
charme ainsi.

Certes, ses vingt-cinq ans avaient
sonné déià depuis quelque temps.

Cependant ainsi e)!e paraissait jeune,
vive, alerte, endiablée, passionnée,
avec son petite visage mutin, à l'air
quelque peu fripon, et ses yeux noirs,
vifs, perçants, sous une abondante che-
velure d'un noir de geai.

Elle se mit à gambader dans la cham-
bre en riant aux éclats.

— Je voudrais bien voir la. tête que
fera Mme de la Malterie, dit-elle.

Elle va la trouver mauvaise.
Oh ! sûr elle va la trouver mauvaise.
Ça me fait un type de perdu, quand

wfîme ! Enfin, un de perdu, dix de trou
vés.

— Et puis, il n'était- pas si généreux,
sigen'iUon monsieur de la Malterie.

«-Comment ça !
— F,fï bien î figure-toi que, tout d'a-

bord, iî m'a demandé auelqjte c.bûs.a

que tu ne devineras certainement pas !
— Qu'est-ce qu'il l'a donc demandé !

Si j'avais d'autres amants !
— Ah ouitche ! il m'a demandé, fiigu-

res-toi, si je connaissais des jeunes Til-
les, des jeunes filles de douz# à quinze
ans ! En me regardant dans les yeux,
pour bien me faire comprendre sa
pensée, il m'a dit que si j'en connais-
sais une et que je veuille bien la lui
présenter ici, il saurait se montrer re-
connaissant envers moi. !...

— Oh ! le criminel, le cochon, s'écria
Mme Baudesson, toujours en son cos-
tume des plus élémentaires, et. dire que
cet oiseau-là était conseiller général,
suppléant d'un juge de paix, qu'il ren-
dait la justice, s'il vous plait, et qu'il
avait une. jolie et gracieuse petite fem-
me légitime de quinze à vingt ans plus
jeune que lui. sans me compter, moi,
par dessus, qui me serais bien chargée
de le mettre à la raison.

— Eh bien, c'est. comme cela, ma
chère, conclut la femme. Mais toi. si lu
l'habiliais. C'est bien temps. Moi, je
vais finir de m'habiller aussi.

Et toutes deux se mirent l'une à chan-
ger de toilette, l'autre à compléter la
sienne.
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L'ODYSSEE D'UN CADAVRE

Moins de dix minutes après, alors
que Mme Beaudesson de Richebourg
n'avait pas encore terminé sa nouvelle
toilette, on frappa à la porte trois coups
secs, violents.

—- Entrez, dit-etle, en s'avançanf.
La porte s'ouvrît.

Ci! fait le cocher qui revenait et qui
lui dit f

— Je vous ramène le cadavre de vo-
tre monsieur. Madame de la Mallerie
n'a pas voulu le recevoir et m'a dit de
le ramener là où je l'avais pris. Que
feuWl faire ?

— Comment, vous me le ramenez,
s'exclama de toutes ses forces, madame
Beaudesson, mais je n'en veux point,
mais nous n'en voulons point ici, je
vous ai payé votre course, n'est-ce pas?

Vous avez un monsieur à ramener
à son domicile. Eh bien débrouillez-
vous. Pour quant à nous ici nous nous
en lavons les mains.

Et comme toute cette conversation
avait eu lieu sur le palier et que le co-
cher se trouvait sur le pas de la porte,
pluiôt ^ans le couloir que dans l'appar-
teVnenr- Mme Beaudesson se- retira vi-
vement et poussa violemment la porte
sur le cocher, en disant : - -

— Ah ! vous ne savez pas où le me-
ner ! Eli bien puisque Mme. de la Mal-
terie ne veut pas le recevoir, menez-le
donc à la morgue !... C'esF bien là sa
place. Il n'en mérite, d'ailleurs, pas
d'au Ire.

Et sur ces mots, le cocher qui était
reculé surpris, étonné par cette violen-
te apostrophe, entendit la clef tourner
deux tours dans la serrure.

Il se gratta l'oreille, signe habituel
chez lui d'un profond embarras.

Il resta planté ainsi deux ou trois mi-
nu fc dans le couloir, ne sachant quelle
soJnlion prendre.

Toutes sortes d'idées lui traversaient
la tête lui bouleversaient l'esprit.

— Et si c'était un crime, sedisait-il,
je serai*' bien logé, alors. Je n'aurais
pas le droit dans ce cas d'emmener ce
cadavre sans la- présence et sans l'or- .
drr de la justice.

hUùt non,éïjçuî*ril aun&tôt, ch**- »

chant à se rassurer, à se donner con*
fiance,ce ne peut être un crime.

Elles ne seraient pas si bêtes I ElleS
ne s'amuseraient pas à tuer ainsi un*
de leurs poules aux œufs d'or. Pour da(
l'argent ?

M. de la Malterie ne portait pas un£
forlune sur lui.

Il est mort sans doute, victime de saf
passion. C'est probablement la rupture;
d'un anévrisme qui l'a tué.

Elle parle de la Morgue, se dit-il ert*
fin, ce n'est peut-être pas trop mat
pensé.

Ma foi, oui, après tout, je vais le con»
du ire à la morgue.

Et ce monologue mental terminé, n*
tre cocher avait prit) sa résolution. Il desf
cendit rapidement les escaliers, mont»
sur son siège et fit prendre â son ch*
Val la direction de la morgue. .

Obligé d'aller presque au pas , B miÊ
un bon quart d'heure pour y arriver*

Mais une nouvelle déception 1 atten-
dait. « .

—• Est-ce un suicide, un crime, u»
accident, lui dit le gardien ? 

—Non. pas du tout, rien da tout cela,,
lui répondit le cocher. Il est mort de
maladie.

(A suivre),
_ —  <


